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TEBBOUNE A PRÉSIDÉ UN CONSEIL INTERMINISTÉRIEL CONSACRÉ AUX DERNIERS INCENDIES

Le facteur humain à l’origine de 96% des accidents de la route 
Page 5

DÉBUT DES PROCÉDURES
D’INDEMNISATION 

Plusieurs associations ont condamné hier les peines
prononcées contre les détenus politiques sahraouis du

groupe de Gdeim Izik par la Cour d’appel de Rabat, exigeant
leur libération et l’arrêt de la répression marocaine contre

les Sahraouis dans les territoires occupés.
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PEINES PRONONCÉES CONTRE LES DÉTENUS SAHRAOUIS DE GDEIM IZIK 

DES ASSOCIATIONS CONDAMNENT
ET EXIGENT LEUR LIBÉRATION

Plus de 500 kg
d’herbes «médicinales»

saisis à Constantine

LES RETOMBÉES DE «RAHMET RABI» 
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Convention
Douane –

Protection civile 

FORMATION ET ÉCHANGE
D'EXPERTISES

Le gouvernement
devrait prendre

rapidement les choses
en main après les gros

dégâts occasionnés par
les incendies qui ont

ravagé des milliers
d’hectares de forêts, de

maquis et d’arbres
fruitiers, ainsi que des

hangars et des étables.
Pour ce faire, le Premier

ministre a présidé
avant-hier un Conseil

interministériel
consacré à l'examen de

la situation et des
modalités

d'indemnisation des
victimes ordonnée par

le président de la
République. Une

commission
intersectorielle sera

constituée pour le suivi
des opérations

d'indemnisation dans
un délai n'excédant pas 

40 jours,
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La convention, paraphée par le
directeur général de la Protection
civile, le colonel Mustapha El

Habiri, et le directeur général des
Douanes, Kaddour Bentahar, a pour objet
d’«instaurer un cadre général de coopéra-
tion entre la Direction générale de la Pro-
tection civile et la direction générale des
Douanes».
Elle porte sur plusieurs objectifs, notam-
ment sur l’échange d’expertises et d’ex-
périences et l’organisation d’opérations et
de cycles de formation exprimés par l’une
ou les deux parties...
La convention est axée, également, sur
l’échange dans le domaine de l’action
sociale, culturelle et sportive, la coopéra-
tion entre la Mutuelle générale des agents
de la Protection civile et la Mutuelle
douanière algérienne, et sur la participa-

tion à l’organisation commune des jour-
nées d’études et colloques intéressant les
deux parties. Parmi les objectifs fixés
dans cette convention figurent aussi
l’échange de conférenciers, de formateurs
et d’experts entre les écoles de formation
des deux institutions, le bénéfice des dif-
férentes opérations spécifiques de chaque
secteur et l’organisation d’opérations
diverses intéressant les deux parties.
La convention porte, en outre, sur l’élabo-
ration et la planification des opérations de
coopération, à travers un programme
annuel établi entre les deux institutions
qui sera soumis pour discussion à un
comité mixte lors de sa réunion. Ce pro-
gramme de coopération entrera en
vigueur après validation par les directeurs
généraux des deux institutions.
Dans le cadre de la même convention, il

est aussi question de la création d’une
commission mixte de suivi et de coordi-
nation, composée de quatre cadres de cha-
cune des deux institutions, dont la dési-
gnation se fera par échange de correspon-
dance entre les deux directeurs généraux.
Cette commission, dont la mission porte
sur l’évaluation et le suivi de l’exécution
des programmes et des opérations inscrits
dans le cadre de cette convention, se
réunira périodiquement deux fois par an,
comme elle peut se réunir en session
extraordinaire à la demande de l’une des
deux parties.
Les réunions de ladite commission se
tiendront alternativement aux sièges res-
pectifs des deux directions générales,
dont le président et le rapporteur seront
désignés selon le lieu de leur déroule-
ment. M. B.

FORMATION ET ÉCHANGE D’EXPERTISES

La Protection civile et la
Douane signent une convention

Une convention-cadre de coopération a été signée, hier à Alger, entre la Protection civile et la
Douane, portant notamment sur la formation et l’échange d’expertises et d’expériences.

RÉSULTATS DU
BACCALAURÉAT 
À TIZI OUZOU 
Plus de 71% de taux 
de réussite 
LA WILAYA de Tizi Ouzou s'est distin-
guée, cette année encore avec un fort
taux de réussite à l'examen du baccalau-
réat avec 71,82 % d'élèves admis dont
20,14 % qui ont décroché leur bac avec
la mention « Bien» et plus, a-t-on appris,
hier de la direction de l'éducation.
Sur les 14 753 élèves examinés, 10 595
ont décroché leur bac dont 6 722 filles et
3 873 garçons, a-t-on détaillé de même
source, ce qui a permis à cette wilaya de
se maintenir à la première place du clas-
sement national pour la neuvième année
successive.
En plus du nombre important d'élèves
admis au baccalauréat, la qualité a été
également au rendez-vous puisque pas
moins de 2 134 lauréats ont obtenu une
moyenne de 14/20 ou plus, a-t-on indi-
qué.
Sur ces 2 134 meilleurs lauréats, 13 ont
décroché leur bac avec plus de 18/20, 68
avec plus de 17/20, 217 avec plus de
16/20, 646 avec plus de 15/20, et 1 190
avec plus de 14/20, a-t-on ajouté. En
plus, un total de 2 179 élèves ont décro-
ché le bac avec la mention «Assez bien»
grâce à une moyenne qui se situe entre
12 et 14/20, a-t-on précisé.
Les filles et la filière sciences expéri-
mentales ont raflé les trois premières
meilleures moyennes de la wilaya. La
première place est revenue à Nesrine
Boussetoua de Tizi Ouzou qui a obtenu
une moyenne de 18,86/20, suivie de Tin-
hinane Chafai de Makouda qui a obtenu
18,69/20 et Liia Sab qui a obtenu
18,67/20.
S'agissant des établissements les mieux
classés en termes de taux de réussite, on
retrouve lycée Diouani-Med Saïd de
Makouda où 94,23% de ses candidats ont
été admis au bac, le lycée de Béni Zmen-
zer qui a enregistré un taux de réussite de
92,75 % et le lycée El-Adlani Amar de
Mâatkas avec 89,89% de taux d'admis-
sion, a-t-on ajouté de même source.

Saïd T.

FORMATION
PROFESSIONNELLE
2017-2018
La rentrée fixée au 
24 septembre

LA RENTRÉE officielle de la formation
professionnelle 2017-2018 est fixée au
24 septembre 2017, a-t-on appris hier
auprès du ministère de la Formation et de
l’Enseignement professionnels.
Les inscriptions au niveau des établisse-
ments de la formation professionnelle ont
débuté le 9 juillet et s’étaleront au 16
septembre 2017, alors que la rentrée offi-
cielle est fixée au 24 septembre de la
même année.
Entre-temps, le ministère a prévu des
journées de sélection et d’orientation du
17 au 19 septembre 2017. La proclama-
tion des résultats définitifs de ces inscrip-
tions interviendra le 20 septembre 2017,
ajoute la même source.
Le secteur de la formation professionnel-
le travaille dans le sens de diversifier les
offres de formation à même de répondre
au souci de moderniser la formation et de
la mettre au diapason des besoins du
développement de l’économie nationale,
a-t-on précisé.
Il s’agit en fait de mettre en adéquation
la formation professionnelle avec le sec-
teur de l’emploi, à la faveur notamment
de l’amélioration de la prise en charge
des actions de formation, à savoir l’in-
dustrie, le BTP, l’agriculture, l’hôtellerie
et le tourisme.

R. N.

PLUSIEURS associations ont condamné
hier les peines prononcées contre les déte-
nus politiques sahraouis du groupe Gdeim
Izik par la Cour d’appel de Rabat, exi-
geant leur libération et l’arrêt de la répres-
sion marocaine contre les Sahraouis dans
les territoires occupés.
Dans un communiqué, les associations des
Sahraouis de France, des associations de
soutien à la cause sahraouie, des droits de
l’Homme et du développement, ainsi que
la Plateforme pour la solidarité avec le
peuple du Sahara occidental ont demandé
l’annulation du verdict «inique» du 19
juillet, la libération des prisonniers poli-
tiques sahraouis et l’arrêt de la répression
dans les territoires sahraouis occupés par
le Maroc.
Après sept années de détention et sept
mois de procès défaillant (31 audiences),
la Cour d’appel de Rabat a prononcé des
peines allant de deux ans de prison ferme
à la perpétuité à l’encontre des détenus
politiques sahraouis, rappelle-t-on.
Dans leur communiqué, les associations

ont réaffirmé leur soutien à la lutte du
peuple sahraoui pour son indépendance,
demandant au gouvernement français, aux
autorités européennes, et aux Nations
unies de «faire pression» sur le pouvoir
marocain pour qu’il libère les prisonniers
politiques sahraouis, cesse sa politique de
répression contre la population sahraouie
et respecte le droit international fondé sur
la tenue d’un référendum d’autodétermi-
nation.
En raison de leur participation au camp de
Gdeim Izik (démantelé avec violence par
les forces d’occupation marocaines le 8
février 2010), 24 militants sahraouis ont
été condamnés par un tribunal militaire le
17 février 2013 à de lourdes peines de pri-
son.
Le 27 juillet 2016, la Cour de cassation a
annulé ce jugement et renvoyé l’affaire
devant la Cour d’appel de Rabat. Le nou-
veau procès, qui a commencé en
décembre 2016, s’est terminé le 19 juillet
2017 par un verdict qui reconduit les
peines prononcées par le tribunal militaire

marocain. L’une des avocates françaises
des détenus politiques sahraouis, Me
Ingrid Metton, a récemment indiqué que
les prisonniers devraient être détenus et
jugés en territoire occupé, à El-Ayoun, en
application du droit international humani-
taire. «Ce procès est hautement politique
puisque les accusés ont été arrêtés en rai-
son de leurs engagements pour la défense
des droits humains au Sahara occidental et
pour leur lutte en faveur de l’autodétermi-
nation», a-t-elle affirmé dans une inter-
view accordée au journal L’Humanité,
soulignant que le droit international huma-
nitaire, et notamment les Conventions de
Genève, «doivent être appliqué  aux déte-
nus». Cette avocate, qui a été expulsée
avec sa consœur Olfa Ouled lors du procès
en appel des détenus politiques sahraouis,
a rappelé que l’ONU a reconnu que le
Sahara occidental était un territoire occu-
pé et ce territoire est aujourd’hui inscrit
sur la liste de l’ONU des territoires non
autonomes, sans puissance administrante.

T. R.

PEINES PRONONCÉES CONTRE LES DÉTENUS POLITIQUES
SAHRAOUIS DE GDEIM IZIK 

Plusieurs associations condamnent
et exigent leur libération
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DIPLOMATIE 
Tebboune reçoit le
nouvel ambassadeur
de France à Alger
LE PREMIER ministre,
Abdelmadjid Tebboune a reçu
avant-hier, et sur sa demande, le
nouvel ambassadeur de France à
Alger, Xavier Driencourt, qui lui a
rendu une visite de courtoisie à
l’entame de sa mission en Algérie, a
indiqué un communiqué des
services du Premier ministre.
L’audience a été l’occasion, pour les
deux parties, de «réaffirmer
l’attachement des responsables des
deux pays à poursuivre les efforts
visant à renforcer les relations
algéro-françaises, à la faveur du
projet de partenariat d’exception
mis en œuvre sous l’impulsion
commune des deux présidents de la
République, leurs excellences
messieurs Abdelaziz Bouteflika et
Emmanuel Macron», a ajouté la
même source. La rencontre a, par
ailleurs, permis de «procéder à une
évaluation globale des relations
bilatérales multidimensionnelles et
d’examiner les voies et moyens
susceptibles de les consolider
davantage dans tous les domaines
d’intérêt mutuel, avec un accent
particulier sur la dimension humaine
singulière, en tant que véritable
passerelle entre les deux pays», a
souligné la même source.

R. N.

SITUATION À AL AQSA
Une délégation
algérienne à la réunion
extraordinaire de l’UPA
à Rabat

UNE DÉLÉGATION parlementaire
représentant les deux chambres
(Conseil de la nation et Assemblée
populaire nationale) participe,
aujourd’hui à Rabat, à la réunion
extraordinaire de la 25e Conférence
de l’Union parlementaire arabe
(UPA) autour des violations
israéliennes flagrantes de la sacralité
de la mosquée Al-Aqsa, a indiqué
hier un communiqué du Conseil de
la nation. La délégation
parlementaire sera conduite par le
président de la Commission des
affaires juridiques, administratives
et des droits de l’homme, Mohamed
Mani, a précisé la même source.

R. N.

DOUZE CADRES du secrétariat général
de l’UGTA ont apporté leur soutien à
Abdelmadjid Sidi Said, selon un commu-
niqué rendu public hier : «On
exprime notre soutien indéfectible et celui
de la base syndicale à notre secrétaire
général», dit le communiqué qui dénonce
«l’attaque d’une certaine presse contre le
secrétaire général de l’UGTA, en propa-
geant des allégations sans fondement dont
le but est de porter atteinte à la stabilité de
l’UGTA et à son secrétaire général Abdel-
madjid Sidi Said». La réaction du secréta-
riat général de l’UGTA intervient après la
publication d’informations dans la presse

évoquant la contestation, par la base syn-
dicale, des positions de Sidi Said après la
réunion entre l’UGTA et le patronat, le 18
juillet dernier. «Il n’y a pas de conflit au
sein de l’UGTA, ni de fissures internes et
encore moins des trahisons», affirme le
communiqué. 
Dans le même document, l’UGTA a réité-
ré sa position vis-à-vis de la politique du
gouvernement. Elle affiche «son soutien à
la personne du président de la République
pour la concrétisation de son programme
sur le terrain».  Parallèlement, le secréta-
riat à l’organique de l’Union générale des
travailleurs algériens (UGTA) a rendu

public hier un communiqué par lequel il
dit se démarquer des choix de son secrétai-
re général Abdelmadjid Sidi-Saïd, qui,
estime-t-il, «s’est opposé aux décisions du
Premier ministre visant des hommes d’af-
faires». Selon la même source, le commu-
niqué, qui ne porte pas la signature du
secrétaire général, parle de «soutien du
secrétariat national de l’UGTA au gouver-
nement et au programme du président
Bouteflika» et rappelle que «le pacte éco-
nomique et social est le résultat de ses
orientations». Le communiqué de la Cen-
trale syndicale souligne que «l’UGTA sou-
tient le président Bouteflika depuis 1999.

«Nous l’avons cautionné et soutenu et
nous avons défendu son projet civilisa-
tionnel ambitieux, de même que nous nous
sommes accrochés à son leadership et à
ses orientations perspicaces, dont le pacte
économique et social constitue un modèle
exemplaire.» 
Une réunion entre les membres de la com-
mission exécutive nationale, exclus par
Sidi-Saïd de la participation au dernier
congrès de l’UGTA avec des membres
influents du secrétariat national du syndi-
cat historique, est prévue pour examiner la
situation

H. A.

C es incendies qui ont fait
la une des journaux ces
dernières semaines ont

ruiné des dizaines de petits
agriculteurs et de fellahs qui
vivaient des récoltes de blé ou
d’arbres fruitiers. Des hameaux
ont été touchés, notamment
dans les régions montagneuses
de certaines wilayas du centre
du pays. 
En dépit des interventions des
unités de la Protection civile et
des services agricoles, ces
incendies ont laissé des traces.
Un véritable fléau en cette
période de canicule. Il aura
fallu une instruction rapide du
président de la République
pour engager des procédures
d’indemnisation des popula-
tions touchées par ce fléau.
C’est ainsi que le Premier
ministre, Abdelmadjid Tebbou-
ne, a présidé avant-hier un
Conseil interministériel consa-
cré à l’examen du point sur les
incendies de forêt et des moda-
lités d’indemnisation des

citoyens ordonnée par le prési-
dent de la République.
Selon un communiqué des ser-
vices du Premier ministère, le
Conseil s’est déroulé en pré-
sence des ministres de l’Inté-
rieur, des Collectivités locales
et de l’Aménagement du terri-
toire, des Finances, de l’Agri-
culture, du Développement
rural et de la Pêche, des direc-
teurs généraux de la Protection
civile et des Forêts ainsi que
des walis des wilayas affectées
par ce fléau.
Après avoir pris connaissance
des éléments d’information
exposés dans les comptes ren-
dus des ministres, des respon-
sables directement impliqués et
des walis, le Premier ministre
«a fait part à l’assistance d’un
certain nombre d’instructions
et de recommandations».
Parmi ces instructions et
recommandations, il y a lieu
d’évoquer celle relative à la
nécessité de «constituer une
commission intersectorielle

constituée des ministères de
l’Intérieur, des Finances et de
l’Agriculture à l’effet d’assurer
le suivi des opérations d’in-
demnisation des victimes des
sinistres dans un délai n’excé-
dant pas 40 jours, et ce, confor-
mément aux instructions du
président de la République, de
veiller avec l’apport des parties
qualifiées dans les travaux
d’évaluation et d’expertise à la
réalisation diligente d’un bilan
exhaustif et individualisé fai-
sant ressortir, par wilaya, la
nature et la consistance des
dégâts occasionnés, et de pro-
céder à la révision et à l’amé-
lioration du dispositif régle-
mentaire déterminant les cri-
tères et modalités relatifs à
l’ouverture de droit à l’indem-
nisation».
Au terme de la réunion et après
avoir rappelé les recommanda-
tions du chef de l’Etat, Tebbou-
ne «a insisté sur le soin particu-
lier à accorder à cette mission».
Rappelons que ces dernières

semaines, plusieurs wilayas du
pays ont connu des incendies
qui ont ravagé des milliers
d’hectares de forêts et de
maquis et détruit des récoltes
de blé et des milliers d’arbres
fruitiers. Des décès ont été
signalés, notamment de
citoyens qui ont voulu éteindre,
avec de faibles moyens, les
feux qui menaçaient leurs mai-
sons ou leurs étables. Selon les
données officielles, les dégâts
se chiffrent à plusieurs dizaines
de milliards de centimes. Les
plus importants ont été enregis-
trés dans quatre wilayas du
centre : Tizi Ouzou, Médéa,
Béjaïa et Bouira. Il faudra
attendre encore l’expertise des
pouvoirs publics pour en savoir
plus sur l’effort de cette indem-
nisation. Un constat fait par les
compagnies d’assurances : les
paysans algériens ainsi que les
habitants des régions reculées
et rurales ne souscrivent pas ou
peu une assurance contre les
incendies. H. R.

INDEMNISATIONS SUITE AUX INCENDIES

Tebboune préside un conseil
interministériel

Comme attendu, le gouvernement devrait prendre rapidement les choses en main, après les gros
dégâts occasionnés par les incendies qui ont ravagé des milliers d’hectares de forêts, de maquis

et d’arbres fruitiers, ainsi que des hangars et des étables. 

REMOUS AU SEIN DE L’UGTA 

Deux ailes antagonistes se déchirent publiquement 
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MÉDÉA
Une feuille de route
pour le Musée régional
du moudjahid
APRÈS avoir participé aux différentes
manifestations nationales et locales, le
Musée régional du moudjahid de
Médéa, qui s’est récemment doté d’un
conseil scientifique, va prendre part à
toutes les manifestations historiques
et culturelles conformément à un
programme tracé d’avance, pour ne
pas rester dans la seule activité
événementielle récurrente et afin de
mieux valoriser les matériaux
«historiques» disponibles. Réuni pour
la 1re fois en session ordinaire, le
conseil scientifique a tracé sa feuille
de route pour la prochaine année
durant laquelle il sera mis l’accent sur
le volet informationnel en direction du
public notamment la frange juvénile
afin de lui faire connaître l’histoire
héroïque de son pays. L’occasion pour
le conseil scientifique de suivre un
exposé sur le bilan des activités du
musée, qui a été présenté par Mourad
Hamzaoui, directeur de
l’établissement. Le musée a été le
réceptacle de plusieurs activités ayant
visé les différentes catégories du
public et participé à toutes les
manifestations à caractère national et
local, en utilisant divers moyens
d’interaction et de communication,
dira le même responsable. Les
échanges entre les membres du
conseil scientifique ont permis
d’approfondir les propositions émises
et de ne retenir que certaines d’entre
elles pour confectionner la feuille de
route du musée au cours des
prochaines échéances et dates
historiques et nationales. «Il sera
surtout mis l’accent sur les grands
événements, dont celui de la semaine
de la Révolution armée qui aura lieu
en novembre et simultanément à
travers 8 wilayas du pays. Outre les
activités mettant en exergue la
résistance du peuple algérien, les
volets relatifs aux arts, à la culture et
au cinéma seront très présents ainsi
que la venue de cinéastes, d’historiens
et de moudjahidine.» La semaine de la
Révolution armée sera aussi
l’occasion d’organiser des rencontres
et des séminaires nationaux sur divers
thèmes, dont ceux relatifs à la pensée
révolutionnaire et libération de la
wilaya IV historique, les grandes
exactions du colonialisme français. A
cela s’ajoutent plusieurs activités de
proximité basées sur les nouvelles
technologies de l’information et de la
communication, orientées vers la
catégorie des jeunes générations à
travers des rencontres interactives sur
l’image de la Révolution armée et
l’histoire nationale. Il s’agit, indique-
t-on, de faire réagir les jeunes
générations sur l’histoire de la
résistance armée et de connaître
l’image qui sera véhiculée via les
réseaux sociaux sur le sujet, une
expérience qui servira de paramètre
d’appréciation sur le niveau
d’imprégnation de ces catégories de la
population de leur histoire passée. De
nombreuses publications produites par
différentes sources seront mises à la
disposition du public dans le but,
entre autres, d’enrichir les références
bibliographiques sur la wilaya IV
historique.

N. B.

LE CONTRÔLE douanier des voyageurs
aux frontières terrestres a gagné en effica-
cité depuis la mise en place, depuis plus
d’un mois, du titre de passage en douane en
ligne (e-Tpd), selon les déclarations du
directeur de la communication de la Direc-
tion générale des douanes (DGD), Djamel
Brika. «Aujourd’hui, nous avons plus de
latitude à effectuer les contrôles des véhi-
cules, des bagages et des voyageurs. La
nouvelle procédure du Tpd en ligne a per-
mis aux services douaniers plus de visibili-
té et d’efficacité en matière de contrôle»,
relève le même responsable cité par l’APS.
La DGD a mis en place, depuis le 18 juin
dernier, une application sur son site Web
qui fournit un formulaire que les voyageurs
peuvent imprimer et remplir à domicile,
avant de le présenter lors de leur passage
aux postes frontaliers algéro-tunisiens,
réduisant sensiblement le temps de passage
à la frontière à 5 minutes.
Auparavant, le titre de passage en douane
était établi par les douaniers à la frontière,
engendrant une attente qui prenait au mini-
mum trente minutes.
«Ainsi, tous les agents qui étaient aupara-
vant réquisitionnés pour établir les titres de
passage en douane sont, désormais, orien-

tés vers le contrôle des marchandises, des
bagages et des véhicules. Ils s’acquittent
également du contrôle d’éventuels trans-
ferts illicites de devises, et ce, outre les bri-
gades canines chargées de la lutte contre le
trafic des stupéfiants. En conséquence, les
agents augmentent en efficacité», relève-t-
il.
Selon M. Brika, l’établissement du Tpd
électronique, qui consiste en une formalité
détaillant le franchissement de la frontière
par les véhicules en vue de leur traçabilité,
«n’exempte en rien du contrôle douanier
qui reste automatique et assidu».
«Un contrôle des bagages et des véhicules
se fait même après la procédure de passage
en douane établie en ligne. Il est même ren-
forcé selon les affluences qui peuvent être
prévues à l’avance», explique-t-il.
Ce contrôle est renforcé particulièrement
pour les voyageurs véhiculés qui traversent
très fréquemment les frontières.

Prévoir à l’avance le nombre de
véhicules passant la frontière

Par ailleurs, le même responsable constate
que depuis l’instauration du e-Tpd, les ser-
vices des douanes peuvent prévoir à l’avan-

ce le nombre de voitures qui traverseront la
frontière quotidiennement et par poste
frontalier.
Cette nouvelle visibilité permet d’instaurer
des mesures supplémentaires au niveau de
la frontière, et ce, en fonction des
affluences quotidiennes, hebdomadaires et
même mensuelles.
Dans ces cas, la DGD prévoit alors un ren-
fort en agents douaniers, allant même par-
fois, en cas de nécessité, jusqu’à réquisi-
tionner ceux en repos.
En outre, l’enregistrement des personnes
permet également de prévoir les passages
d’individus suspects ayant déjà fait l’objet
d’un contentieux et augurant d’éventuels
risques de fraudes, explique-t-il.
L’enregistrement en amont de tels indivi-
dus permet ainsi aux services des douanes
de se préparer pour un contrôle minutieux.
«Auparavant, on ne savait pas quand et par
quel poste frontalier les personnes à anté-
cédents frauduleux pouvaient passer. Mais
le Tpd en ligne permet cette forme de visi-
bilité qui exige le renforcement du contrô-
le», fait savoir M. Brika qui précise que les
personnes qui établissent leur procédure de
passage en douane en ligne font ainsi éga-
lement l’objet d’un contrôle. R. N.

MISE EN PLACE DU TITRE DE PASSAGE EN DOUANE EN LIGNE

Le contrôle douanier aux frontières
a gagné en efficacité

Cette saisie englobe, à en
croire les services de la
direction du commerce

de la capitale de l’Est, diffé-
rents types de produits dont
essentiellement des herbes des-
tinées, dans leur majeure partie
selon les revendeurs, à la phy-
tothérapie ou encore à la méde-
cine douce. Une pratique tradi-
tionnelle alternative à la méde-
cine moderne, qui a trouvé un
essor considérable ces der-
nières années en l’absence d’un
contrôle rigoureux des parties
concernées.
D’après les chiffres fournis par
les brigades de contrôle et de
répression des fraudes de la
direction du commerce de la

wilaya, le montant de ces prises
s’élève à plus de 3 millions de
DA. Plus d’une soixantaine
d’interventions ont été opérées
par lesdites brigades et qui se
sont surtout soldées, en plus
des saisies, par la fermeture de
quatre herboristeries.
Ces derniers mois, les services
de contrôle et de la répression
des fraudes ont intensifié leurs
sorties, notamment après la
publication de l’instruction
ministérielle portant sur l’inter-
diction et l’arrêt immédiat, par
les commerçants exerçant l’ac-
tivité de préparation, de condi-
tionnement ou de vente
d’herbes, de toute promotion
de leurs produits dans les

médias, en sus de la suspension
de l’importation de mixtures à
base d’herbes.
Des sorties ont été par ailleurs
prévues par les mêmes services
en association avec ceux du
ministère de la Santé en vue de
procéder aux contrôle des offi-
cines pharmaceutiques tenues,
de leur côté, de s’abstenir de
vendre des produits non
conformes à la législation en
vigueur.
En effet, l’affaire RHB conti-
nue de faire du bruit à Constan-
tine. Le complément alimentai-
re à l’origine d’une polémique
qui avait duré plusieurs mois
du temps de l’ex-ministre de la
Santé Abdelmalek Boudiaf, est

à l’origine d’une « prise de
conscience « en haut lieu. Cette
affaire, provoquée par la com-
mercialisation d’un produit
destiné aux diabétiques, quali-
fié par son inventeur Toufik
Zaïbet de médicament avant de
le faire passer, après polé-
mique, pour un complément
alimentaire, avait poussé les
départements ministériels
concernés, notamment celui du
Commerce, à engager une pro-
cédure à l’échelle nationale
visant à mettre un terme à
l’anarchie dans le domaine de
la phytothérapie, investi depuis
quelques années par plusieurs
personnes souvent peu, très peu
qualifiées. Amine B.

LES RETOMBÉES DE LA COMMERCIALISATION DE «RAHMET
RABI» FONT ENCORE DU BRUIT

Plus d’une demi-tonne d’herbes «médicinales»
saisies en six mois à Constantine

Plus d’une demi-tonne
(535 kg) de produits

commercialisés par les
herboristes de

Constantine a été
saisie durant le

premier semestre de
l’année en cours. 
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5 BILAN
DES ACCIDENTS
DE LA ROUTE
AU PREMIER
SEMESTRE 2017
Près de 96% d’entre
eux dus au facteur
humain
PRÈS de 96% des accidents de la
route, survenus durant le premier
semestre de 2017 sont dus au
facteur humain, selon un bilan du
Centre national de prévention et de
sécurité routière (CNPSR).
Le facteur humain est ainsi la
première cause des accidents de la
route avec 11 861 accidents sur un
total de 12 358, soit un taux de
95,98%, suivi de l’état du véhicule
(2,36%) et de l’état de
l’infrastructure routière, et des
conditions atmosphériques (1,66%),
précise la même source.
Concernant le facteur humain,
l’excès de vitesse représente la plus
grande cause des accidents avec 2
671 cas (21,61%), suivi de
l’inattention du conducteur dans les
quartiers (1 625 accidents), soit
13,15%, et des dépassements
dangereux (787 accidents), soit
6,37%.
Parmi les accidents provoqués par
le mauvais état du véhicule, les
pneumatiques défectueux ont causé
128 accidents, soit 1,04%, le
freinage défectueux (75 cas), soit
0,61%, et les défauts mécaniques
(52 cas), soit 0,42%.
Le même bilan fait ressortir que les
accidents de la circulation dus à
l’état de l’infrastructure routière et
aux conditions atmosphériques sont
au nombre de 205, dont 50 (0,4%)
provoqués par la route défectueuse,
40 (0,32%) dus aux intempéries et
39 autres (0,32%) causés par le
passage d’animaux.
La même source note, d’autre part,
une régression des accidents
corporels par rapport à la même
période de 2016.
Ainsi, 12 358 accidents corporels
ont été enregistrés durant le premier
semestre de 2017, en baisse de 1
880 comparativement à la même
période de 2016.
Le Centre précise, en outre, que le
nombre de victimes des accidents
de la circulation a également baissé
avec 1 919 personnes tuées et 21
290 blessées durant le premier
semestre de 2016 contre 1 695
décès et 17 715 blessés durant la
même période de 2017.

K. C.

DÉTENTION
DE DROGUE 
Cinq individus arrêtés
à Béjaïa 
LA POLICE judiciaire relevant de
la sûreté de wilaya a appréhendé au
courant de cette semaine cinq
individus pour détention de drogue
et d’armes blanches prohibées.
Selon la cellule de communication
de la sûreté de wilaya, «les cinq
individus, âgés entre 20 et 30 ans et
natifs de Béjaïa et de Batna,
circulaient à bord d’une voiture de
marque Kia Picanto immatriculée à
Alger. 
Fouillés, les individus avaient en
leur possession une quantité de
drogue dont des psychotropes et du
kif. «Présentés aux juridictions
compétentes, deux membres du
gang ont été écroués et le reste a été
placé sous contrôle judiciaire»,
précise la même source. 

N. B.

LE TAUX de réussite des 268
cadets de la nation des écoles
de Blida et Oran aux examens
du baccalauréat, session 2017,
a été de 100 % parmi lesquels
huit ont obtenu leur baccalau-
réat avec éloge et 121 avec la
mention « Très bien», a indiqué
hier un communiqué du minis-
tère de la Défense nationale
(MDN). «Suite aux résultats
annoncés relatifs aux examens
du baccalauréat, session 2017,
les Ecoles des cadets de la

nation ont enregistré cette
année d’excellents exploits.
Les deux Ecoles des cadets de
la nation de Blida (201 lau-
réats) et d’Oran (67 lauréats)
pour le cycle d’enseignement
secondaire ont enregistré de
nouvelles performances avec
un taux de réussite de 100 %»,
précise-t-on de même source.
«Parmi 268 lauréats, 8 cadets
ont obtenu leur baccalauréat
avec éloge (moyenne au-dessus
de 18/20), tandis que 121

cadets l’ont obtenu avec men-
tion «Très bien» (moyenne au-
dessus de 16/20)».
«Ces excellents résultats reflè-
tent le haut niveau dont jouis-
sent les Ecoles des cadets de la
nation, ainsi que la rigueur et la
persévérance des cadets en
matière d’acquisition scienti-
fique, les énormes efforts des
cadres qui veillent sur eux, en
plus des moyens humains,
matériels et pédagogiques mis
à leur disposition par le com-

mandement de l’Armée natio-
nale populaire», ajoute le com-
muniqué.
A cette occasion, le général de
corps d’armée, vice-ministre de
la Défense nationale, chef
d’état-major de l’Armée natio-
nale populaire, Ahmed Gaïd
Salah, présente «ses félicita-
tions et sa considération à tous
les lauréats et les cadres qui ont
participé à la réalisation de ces
résultats honorables».

S. N.

ECOLES MILITAIRES DE BLIDA ET D’ORAN 

100 % de taux de réussite au bac
pour les cadets de la nation

C et exercice, couronnant l’année de
préparation au combat 2016/2017,
a connu la participation de diffé-

rentes unités des forces terrestres,
aériennes et de défense aérienne du territoi-
re, précise-t-on de même source. 
Le général de corps d’armée a d’abord
suivi une présentation du général-major
Saïd Chengriha, commandant de la 3e
Région militaire, sur l’idée générale de
l’exercice et les différentes étapes de son
déroulement, et qui a pour objectif l’entraî-
nement des éléments et des unités aux
situations de combat proches du réel, ainsi
que l’évaluation du niveau d’aptitude des
unités à mener leurs missions avec la préci-
sion requise. Il a suivi, ensuite, un exposé
relatif à l’ordre de combat du commandant
du Secteur opérationnel sud Tindouf.
Au champ de manœuvres dudit Secteur
opérationnel, le général de corps d’armée
«a supervisé, de près, les actions de combat
menées par les unités engagées et qui ont
débuté par des tirs de concentration effec-
tués par l’aviation et l’artillerie dans le but
de stopper l’avancée des forces ennemies,
de faire face à leur aviation, de renforcer
nos défenses et de créer les conditions
favorables pour engager, par la suite, nos
forces en contre-offensive, et ce, en passant
par toutes les phases de ces actions de com-
bat opérées par les unités engagées». 

Ces actions se sont singularisées par «un
professionnalisme remarquable dans toutes
leurs étapes, avec des manœuvres tactiques
et des actions de combat de niveau opéra-
tionnel, aboutissant aux objectifs escomp-
tés et reflétant une rigueur de planification
et d’organisation, et d’un haut niveau de
compétence des cadres dans le montage et
la conduite des différentes actions de com-
bat, ainsi que du savoir-faire et de l’aptitu-
de des éléments à maîtriser les différents
systèmes d’armements et d’équipements
mis à leur disposition, ce qui a contribué
amplement à la réalisation de résultats très
satisfaisants en termes de précision de
tirs», souligne le communiqué.
A l’issue de la première étape de cet exer-
cice, le général de corps d’armée s’est
réuni avec les éléments des unités enga-
gées, qu’il a salués et félicités pour «leurs
efforts soutenus, consentis tout au long de
l’année de préparation au combat, notam-
ment lors de la préparation et de l’exécu-
tion de cet exercice couronné d’une parfai-
te réussite».
Le vice-ministre de la Défense nationale a
relevé, dans ce cadre, que «la méthode la
plus efficace, la démarche la plus réussie et
le chemin le plus aboutissant à la préserva-
tion de la disponibilité opérationnelle et
l’état-prêt se ramènent à l’actualisation per-
manente des programmes de préparation au

combat et l’adaptation idoine de leurs
contenus conformément aux impératifs du
parfait accomplissement des missions assi-
gnées et à l’exécution, surtout, de tels exer-
cices tactiques d’évaluation proches du réel
et aux tirs réels». Gaïd Salah a tenu à
«valoriser grandement ces efforts laborieux
et à saluer les éléments militaires, de toutes
catégories et tous niveaux confondus, qui
ont contribué à la concrétisation de cet
exploit opérationnel bien mérité qui
témoigne inéluctablement de la maturité
que revêt, ces dernières années, le proces-
sus professionnel, pratique et de dévelop-
pement de nos Forces armées, grâce à l’in-
térêt particulier que leur confère le prési-
dent de la République, chef suprême des
Forces armées, ministre de la Défense
nationale». 
«Ces pas géants franchis par l’Armée
nationale populaire sur la voie d’acquisi-
tion des facteurs de force renforceront
davantage sa détermination pour parcourir
d’autres paliers permettant d’atteindre les
rangs de l’avant-garde qui sont à la hauteur
d’une armée honorée par Allah le Tout-
Puissant pour défendre un pays de telle
grandeur que l’Algérie», a-t-il ajouté. 
Le général de corps d’armée a procédé, par
la suite, à l’inspection des unités et des for-
mations qui ont pris part à cet exercice.

S. A.

GAÏD SALAH A SUPERVISÉ L’OPÉRATION À BÉCHAR 

Lancement d’un exercice tactique
combiné à tirs réels

Le général de corps d’armée Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale, chef d’état-
major de l’Armée nationale populaire (ANP), a supervisé hier, au deuxième jour de sa visite

à la 3e Région militaire de Béchar, l’exécution de la première phase d’un exercice tactique combiné
à tirs réels ‘MADJD 2017», indique un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN).



Selon Agnès Romatet-Espagne,
porte-parole du ministère français
des Affaires étrangères, l’alourdis-

sement des sanctions voté mardi 25 juillet
par la Chambre des représentants du
Congrès contre la Russie, l’Iran et la
Corée du Nord apparaît «illicite au regard
du droit international», relate Reuters. Ce
texte, d’après Mme Romatet-Espagne,
«s’il était promulgué, permettrait l’édic-
tion de mesures à l’encontre de personnes
physiques ou morales européennes à rai-
son de situations qui n’ont pas de lien de
rattachement avec les États-Unis». «De ce
fait, la portée extraterritoriale de ce texte
apparaît illicite au regard du droit interna-
tional. Nous avons contesté des textes
similaires qui ont pu être pris dans le
passé», a-t-elle ajouté. La porte-parole a
également souligné que «cette question
appelait en tout état de cause une discus-
sion avec les institutions, en particulier la
Commission [européenne, ndlr], et nos
partenaires de l’Union européenne». La
chambre basse du Congrès des États-Unis
a adopté mardi à la quasi-unanimité de
nouvelles sanctions contre la Russie, un
projet qui provoque la colère de Moscou
mais aussi de l’Europe, car il permettrait
de sanctionner des entreprises euro-
péennes. Le texte, adopté par 419 voix
contre trois, doit maintenant être approuvé
par le Sénat et promulgué ou non par le
Président. On ignore pour le moment la
date du vote à la chambre basse. A souli-
gner que l’Union Européenne a réussi à
convaincre les États-Unis de faire un
nombre important de changements dans le
projet de sanctions contre la Russie.
« Cependant, l’inquiétude demeure, a
déclaré Martin Schaefer, porte-parole du
ministère allemand des Affaires étran-
gères. Le collège des commissaires de
l’Union européenne s’est réuni hier mer-
credi pour discuter de l’intention améri-

caine d’adopter des sanctions contre Mos-
cou. Selon le porte-parole du ministère
allemand des Affaires étrangères Martin
Schaefer, l’UE a réussi à convaincre les
États-Unis de faire des changements
importants dans le projet de sanctions
antirusses.                                                           

LES « ATOUTS » CACHÉS DE MOSCOU
La Russie a un ensemble de mesures poli-
tiques et économiques contre les États-
Unis déjà préparé, qui serait appliqué si le
Sénat et le Président américain adopte la
loi portant sur de nouvelles sanctions anti-
russes. «Nous avons un paquet de mesures
en attente, nous avons été en temps voulu

à la rencontre des autorités américaines et
nous n’avons pas réagi à l’action hostile
d’Obama prise à la veille du Nouvel an»,
a confié à Sputnik Vladimir Djabarov, pre-
mier vice-président du comité du Conseil
de la Fédération pour les affaires étran-
gères. Il a également appelé à «ne pas
paniquer» en cas d’adoption de nouvelles
sanctions puisque les relations entre la
Russie et les États-Unis «étaient déjà à un
bas niveau». «…nous ne perdrons rien de
particulier. Nous sommes une puissance
autosuffisante», a souligné le parlementai-
re. De plus, Washington devrait «s’occu-
per de ses principaux alliés en Europe».

R. I.
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FRANCE

L’extraterritorialité US des sanctions
antirusses contredit le droit international

Le caractère extraterritorial des sanctions antirusses, adoptées par la chambre basse du Congrès
des États-Unis, contredit le droit international, a annoncé le ministère français des Affaires

étrangères.

LE REPRÉSENTANT de la Syrie aux
Nations Unies Bachar Al-Jaafari a fustigé
le coordinateur onusien chargé du règle-
ment en Syrie, Nikolay Mladenov, l’accu-
sant de couvrir les exactions des groupes
terroristes dans le Golan et de justifier les
attentats israéliens contre l’armée syrien-
ne, rapporte la chaîne télévisée libanaise
Al-Mayadeen. D’après M. Al-Jaafari, il
serait mieux que Mladenov exprime les
préoccupations des Nations Unies du refus
israélien de respecter l’accord de trêve
conclu à Hambourg. M. Jaafari a continué
: « Mladenov néglige les limites normales
de sa mission et  de son mandat. Il décide
d’une façon inacceptable, aussi bien sur le
plan  professionnel que moral. De plus,
Mladenov  ignore les violations succes-
sives d’Israël dans le Golan et le soutien
israélien accordé aux  organisations terro-
ristes dont le front Al-Nosra et Daech ».
Al- Jaafari a attiré l’attention du Conseil
de sécurité vers les documents liés à l’ex-

portation des armes par la Bulgarie vers
les organisations  terroristes par le biais de
l’Arabie Saoudite,  à l’aide d’avions
civils, et à la falsification des documents
qui servent ce sujet. La Syrie insiste pour
libérer le Golan de l’occupation jusqu’à la
frontière de 1967, assure M. Jaafari, insis-
tant sur le fait que Damas refuse la déci-
sion israélienne d’y organiser les élections

de soi-disant conseils locaux. Aussi, il a
demandé au Conseil de sécurité de faire
pression sur Israël pour libérer les prison-
niers syriens chez les forces d’occupation
israélienne, dont le prisonnier Sedki Al-
Maket, qualifié par de «Mandela de la
Syrie ». Ayant été condamné à 27 ans de
prison, il doit en purger 14 de plus  de plus
pour avoir révélé le soutien israélien aux

milices œuvrant dans le sud de la Syrie,
dont le front al-Nosra, branche d’al-Qaïda.
De son côté, le représentant de l’Arabie
saoudite dans l’instance internationale
Abdallah al-Mouallimi a réclamé l’instau-
ration d’une zone d’exclusion aérienne en
Syrie, accusant le pouvoir syrien et ses
alliés « d’épuration confessionnelle ».
Accueillant favorablement le cessez-le-
feu instauré au sud de la Syrie, il a récla-
mé une tribune de pouvoir transitoire qui
jouisse de prérogatives importantes. Ses
propos ont été rejetés par un autre repré-
sentant de la Syrie à l’Onu, Amjad Agha
qui a accusé l’Arabie saoudite d’être « la
source du terrorisme et d’avoir dépensé
des milliards de dollars pour diffuser la
pensée wahhabite extrémiste ».
« Les peuples vont bientôt demander des
comptes à l’Arabie saoudite, lorsqu’elle
sera inscrite sur la liste des pays 
parrains du terrorisme », a-t-il dit 
aussi.                                               R. I.

CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Altercation entre les ambassadeurs 
de Damas et de Ryad

DOHA À TÉHÉRAN
«Merci de nous ouvrir votre
espace aérien !»

LE MINISTRE qatari de la Défense a
apprécié la décision de la République
islamique d’Iran d’avoir ouvert son
espace aérien au Qatar.      Sur le plateau
de l’édition arabophone de la chaîne de
télévision russe Russia Today, le ministre
qatari de la Défense Khalid ben
Mohammed al-Attiyah a déclaré, ce lundi
24 juillet, qu’il était indispensable de
coopérer avec l’Iran, voisins du Qatar et
son partenaire dans le champ gazier de
Pars-Sud (appelé Dôme du Nord par les
Qataris) : « Après que nos frères ont
fermé leur espace aérien au Qatar, c’est
l’Iran qui nous a ouvert le sien et qui
nous a fourni des denrées alimentaires. »
Qualifiant de « stratégiques » les
relations entre la Turquie et le Qatar, le
ministre de la Défense a déclaré que
Doha et Ankara partageaient les mêmes
principes en matière de droits des
nations, de liberté, de justice et d’égalité.
« Si les pays ayant boycotté le Qatar
restent campés sur leurs positions, nous
emploierons les mécanismes légaux
internationaux, d’autant plus que la levée
du blocus reste la condition préalable
pour établir un dialogue avec les pays qui
nous ont boycottés. » Khalid ben
Mohammed al-Attiyah a dit que le Qatar
et les États-Unis entretenaient des
relations « de longues dates », rappelant
l’adhésion du Qatar à la coalition
internationale anti-Daech dirigée par
Washington : « La base militaire qu’a
implantée la Turquie au Qatar n’est
nullement en contradiction avec la base
américaine, car la Turquie est un membre
de l’OTAN et un allié des États-Unis. »
Al-Attiyah a rappelé qu’une manœuvre
militaire conjointe impliquant les forces
qataries, turques et américaines aurait
bientôt lieu. Il a ensuite fait allusion au
dernier discours de l’émir qatari et a
expliqué que tout dialogue devrait
prendre en compte la souveraineté du
Qatar : « Tous les accords qu’on trouvera
à l’issue du dialogue devront être
respectés par toutes les parties. » Pour le
ministre qatari de la Défense, la
diplomatie reste la seule solution à la
crise qui oppose le Qatar aux pays
arabes.           R. I.



La cérémonie d’ouverture de cette
manifestation culturelle a été prési-
dée par le ministre de la culture

Azzedine Mihoubi et en présence de la
ministre de l’environnement et des éner-
gies renouvelables, Fatma Zohra Zerouati,
des autorités locales et d’une pléiade de
figures du 7ème art et de personnalités du
monde des arts et de la culture.
Au cours de la cérémonie d’ouverture,
plusieurs figures ont été honorées en signe
de reconnaissance à leurs parcours riches
artistiques et leur contribution au dévelop-
pement du cinéma arabe.
31 œuvres, entre longs et courts métrages
et documentaires, représentant plusieurs
pays sont en compétition jusqu’au 31
juillet courant pour décrocher les diffé-
rentes distinctions du festival dont le
grand prix le Wihr d’or, rappelle-t-on.
Cette édition sera marquée par des activi-
tés et des projections de films hors com-
pétition dans des espaces publics d’Oran,
de Mostaganem et de Mascara.
Il est à noter que le film “Lilith la syrien-
ne” est projeté en avant-première arabe,
lors de cette cérémonie d’ouverture.
Par ailleurs, des personnalités du monde
du 7e art et de la culture arabes ont été
honorées  au cours de la cérémonie d’ou-
verture de la 10e édition du Festival inter-
national d’Oran du film arabe. 
A cette occasion, le grand comédien
comique feu Hassan El Hassani (1916-
1987), plus connu sous le nom artistique
de Boubagra a été honoré. Le défunt a
marqué d’une marque indélébile le 7ème
art national, en prenant part à plus de 40
films comme “Les portes du silence”
d’Amar Laskri, “Le vent des Aurès” de
Mohamed Lakhdar Hamina, “l’Opium et
le bâton” d’Ahmed Rachedi, “Chroniques
des années de braise” de Lakhdar Hamina,
film qui a obtenu la palme d’or au festival
de Cannes en 1975.
La défunte comédienne égyptienne Kari-
ma Mokhtar (1934-2017) a été également
honorée, en signe de reconnaissance à son
parcours artistique au cinéma et à la télé-
vision. Ses rôles dans le film “El Hafidh”
ou dans la pièce théâtrale “El Iyal Kibrit”
(les enfants ont grandi) ou encore dans le
feuilleton “Yatraba fi izzou” restent  inou-
bliables pour les cinéphiles et les téléspec-
tateurs. Son talent a été reconnu à l’échel-
le mondiale puisqu’elle a décroché plu-
sieurs prix internationaux.
L’actrice syrienne Raghda, née en 1957, a
été distinguée à cette occasion, tout
comme la comédienne algérienne Nadia
Talbi. Née en 1944 à Mostaganem, cette

artiste s’est surtout distinguée dans ses
rôles interprétés dans des pièces  théâ-
trales et œuvres télévisuelles. Elle a égale-
ment fait partie de la distribution des films
de Lakhdar Hamina, “Chroniques des
années de braises”, “Le vent de sable” et
“La dernière image”.
Par ailleurs, le comédien Hassen Benzera-
ri a été distingué. Cet artiste de Constanti-
ne s’est taillé une place honorable dans la
production télévisuelle notamment avec la
série comique “Aassab wa awtar”, rappel-

le-t-on.
Le FIOFA a honoré l’écrivain et chercheur
algérien Mouloud Mameri (1917-1989),
auteur de plusieurs romans dont certains
ont été adaptés au cinéma comme
“L’opium et le bâton” d’Ahmed Rachedi
et “La Colline oubliée” d’Abderrahmane
Bouguermouh, premier film algérien en
tamazight.Les organisateurs du Festival
ont célébré en présence du réalisateur
Moussa Haddad le 40ème anniversaire de
son film “Les vacances de l’inspecteur

Tahar”, un véritable succès du 7ème natio-
nal qui reste indémodable jusqu’à présent.
Enfin, le critique palestinien Bachar Bra-
him a été honoré pour avoir contribué à
faire connaître le 7ème art arabe et en por-
tant haut la juste cause de son peuple. Ses
ouvrages comme Le cinéma palestinien au
20ème siècle, visions et positions du ciné-
ma syrien , ont permis de faire découvrir
les créations et les cinéastes arabes.
La cérémonie d’ouverture du FIOFA s’est
déroulée en présence du ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi,de la ministre
de l’Environnement et des énergies renou-
velables, Fatma Zohra Zerouati, des auto-
rités locales et d’une pléiade de figures du
7ème art et de personnalités du monde des
arts et de la culture.
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OUVERTURE DU 10E FESTIVAL INTERNATIONAL D’ORAN DU FILM ARABE

De nombreuses personnalités des arts
et de la culture honorées 

La 10ème édition du festival international d’Oran du film arabe (FIOFA) s’est ouverte, dans la soirée du mardi, au théâtre régional
Abdelkader Alloula d’Oran.

LE MINISTRE de la Culture, Azzedine Mihoubi a annon-
cé mardi soir à Oran qu’une réflexion a été lancée pour
mettre en place de nouveaux mécanismes pour dévelop-
per le 7ème art national.
Dans son allocution prononcée à l’ouverture de la 10ème
édition du Festival international d’Oran du film arabe
(FIOFA), le ministre a annoncé qu’une réflexion est en
cours pour mettre en place de nouveaux mécanismes à
même de développer le cinéma national. La rue algérien-
ne, à l’instar de la rue arabe, a besoin d’un cinéma qui
reflète ses préoccupations avec un regard nouveau et sous

des angles divers et variés, a-t-il souligné. Azzedine
Mihoubi a souligné, par ailleurs, la disponibilité de son
département ministériel à recevoir des projets cinémato-
graphiques de qualité et abordant d’importants sujets
devant intéresser le spectateur. Dans ce contexte, il a rap-
pelé la qualité des soutiens moraux et matériels dont fait
l’objet le 7ème art national et la culture d’une manière
générale de la part du président de la République, Abde-
laziz Bouteflika et des pouvoirs publics. Par ailleurs, le
ministre a appelé les professionnels du cinéma arabe à
réaliser des œuvres filmiques communes arabes. “Nos

préoccupations sont communes, tout comme nos aspira-
tions et nos préoccupations. Nous devons exprimer
ensemble tout cela par l’image et œuvrer à développer le
cinéma arabe et lui donner la place qui sied sur la scène
mondiale”, a souligné M. Mihoubi, estimant que “le 7ème
art arabe fait face à de grands challenges notamment à la
lumière des changements radicaux que connaissent les
pays de la région”. La 10ème édition du FIOFA se pour-
suivra jusqu’au 31 juillet courant avec au programme 31
films - longs et courts métrages et documentaires - en
compétition officielle dans les trois catégories.

DÉVELOPPEMENT DU SEPTIÈME ART 

Réflexion sur de nouveaux mécanismes 
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«Des investissements importants ont été
consentis par les pouvoirs publics depuis
2009 à la faveur d’un plan de dévelop-

pement très ambitieux consistant à réaliser de nou-
velles unités de production et la mise à niveau indus-
trielle du potentiel existant. Ce qui permettrait de pas-
ser de 130 millions d’unités produites actuellement à
300 millions d’unités à l’horizon 2019”, a précisé le
PDG de Saïdal, dans un entretien à l’APS.
Faisant savoir que les crédits à l’investissement
octroyés au groupe sont de l’ordre de plus de 20 mil-
liards de DA, il a ajouté que le chiffre d’affaires
escompté en 2019 sera de 30 milliards de DA, contre
13 milliards de DA actuellement et ce, grâce à l’entrée
en service des nouvelles unités de production, dont 3
d’une capacité de plus de 100 millions d’unités devant
être réceptionnées avant fin 2017. Il s’agit des unités
de Z’mirli (Alger) et de Cherchell (Tipaza) pour la pro-
duction des médicaments en forme sèche et celle de
Constantine pour la forme liquide, notamment en
spray.
D’autres unités spécialisées, dont la production d’insu-
line et d’anticancéreux qui connaissent une forte
demande, ainsi qu’une nouvelle génération d’antibio-
tiques devront permettre d’agrandir la gamme actuelle

de Saïdal, a indiqué son premier responsable, qui cite,
en outre, la réalisation en cours d’un nouveau Centre
de recherche et de développement à Sidi Abdellah
(Alger), lequel devrait apporter une “plus-value certai-
ne” au groupe pharmaceutique public.
M. Tounsi a rappelé également les projets de réalisa-
tion de nouvelles unités de soutien à la production, le
développement du réseau de distribution et la récep-
tion, à ce titre, d’une nouvelle unité à Blida qui servira
de site de dispatching pour toute la région centre du
pays ainsi que le centre de bioéquivalence devant assu-
rer “une valeur ajoutée” en matière de médicaments
génériques.
“Nous nous sommes inscrits dans une démarche de
qualité et d’efficacité, l’essentiel de la production
nationale couvrant actuellement 50% des besoins, le
but est d’aller vers la fabrication de nouveaux produits,
à l’instar des biotechnologies et des anticancéreux”, a-
t-il poursuivi, notant que Saïdal demeure le “leader”
industriel pharmaceutique avec 16% de parts du mar-
ché local et une valeur de prés de 3%, s’engageant à
“récupérer la place prépondérante” que détenait le
groupe par le passé. 
Le même responsable a évoqué la période de “stagna-
tion” qu’a précisément connue le premier groupe phar-

maceutique national, caractérisée, entre autres, par des
conditions de travail peu motivantes ayant conduit à
“une démission massive de ses cadres”, situation
accentuée par le départ à la retraite d’autres personnels. 
Depuis, les données ont évolué: M. Tounsi parle d’un
marché pharmaceutique national représentant quelque
3 milliards de dollars, entre importation et production
locale, celle-ci étant d’un (1) milliard de dollars et cou-
vrant 50% à 60% des besoins nationaux. 
Avec 80 unités de production et plus de 150 projets en
cours, il s’agit d’un secteur qui “se développe bien,
autant pour Saïdal que pour le privé et c’est tant mieux
pour l’économie algérienne qui a besoin d’axes de
développement stratégiques notamment dans le contex-
te économique actuel. 
Ce secteur peut répondre en partie aux besoins natio-
naux et envisager l’exportation, ce qui permettrait d’al-
léger la facture des exportations et drainer des
devises”, a-t-il poursuivi, relevant que des pays afri-
cains manifestent “un grand intérêt” pour les produits
Saïdal. 
Par ailleurs, le groupe a procédé à des changements
dans le mode d’organisation interne, passant à des enti-
tés qui offrent  “plus de flexibilité et de pouvoirs de
négociations avec le fournisseur”, explique-t-il.

Saïdal table sur une production de 
300 millions d’unités et un chiffre

d’affaires de 30 milliards de DA en 2019
Le Groupe pharmaceutique national, Saïdal, ambitionne d’atteindre une production de 300 millions d’unités et un chiffre d’affaires de

30 milliards de DA à l’horizon 2019 grâce à un plan de développement “très ambitieux” mis en place depuis 2009 par les pouvoirs
publics, a assuré à Alger, son PDG Yacine Tounsi.

DE NOUVEAUX acquis pour le secteur de
la santé  viennent étoffer progressivement
les structures de santé et les spécialités
médicales dans la wilaya d’Adrar, à la
satisfaction de la population locale  de
cette région de l’extrême Sud du pays,
selon les responsables locaux du secteur.
Il s’agit de l’exploitation graduelle du nou-
vel hôpital 240 lits Abdelkrim  Bouder-
ghouma, faisant partie des structures rete-
nues dans le cadre du pôle  de santé réali-
sé dans la nouvelle ville de Tellilen, au
Nord d’Adrar, et  qui accuse un retard dans
sa livraison suite aux réserves techniques
émises  concernant certains pavillons de
cette nouvelle structure hospitalière, a
indiqué le directeur de la santé et de la
population (DSP) de la wilaya  d’Adrar.
Hocine Boumada a expliqué que cette
démarche vise à atténuer la pression  sur
l’hôpital Ibn-Sina, au chef lieu de la wilaya
d’Adrar, qui fait l’objet  de restauration,
notamment dans certains pavillons médi-
caux, après le  transfert d’une partie des
services et des malades vers les services
opérationnels au niveau du nouvel hôpital
Abdelkrim Bouderghouma, à  l’instar des
services des urgences, de chirurgie généra-
le, de médecine  générale, de chimiothéra-
pie,  de médecine légale et de rééducation
fonctionnelle.
D’un montant d’investissement de 15 mil-
liards DA, le pôle de santé  d’Adrar, loca-
lisé à l’entrée nord d’Adrar, prévoit, entre-
autres  structures, la réalisation d’un hôpi-
tal de 240 lits, d’un hôpital psychiatrique

de 120 lits, à être opérationnel à la fin de
cette année,  d’un établissement public
hospitalier (EPH) de 120 lits, partiellement
exploité, un centre anticancéreux de 140
lits.

- UNE FACULTÉ DE MÉDECINE EN
PERSPECTIVE
Le DSP d’Adrar a fait état, en outre, du
déblocage d’une tranche de  l’enveloppe
accordée à l’équipement du centre antican-
céreux, eu égard à son  importance dans la
prise en charge locale et régionale des can-
céreux.
Un montant de 600 millions DA a, ainsi,
été destinée à la mise en oeuvre et  l’ex-
ploitation partielle de cette structure, dans
le domaine de la  radiothérapie, pour
consolider la chimiothérapie disponible au
niveau de  certaines structures hospita-
lières de la wilaya.
Les démarches entreprises par le secteur
avec le ministère de tutelle ont  permis de
relancer aussi certains projets, à l’instar de
deux structures  hospitalières de 60 lits
dans les deux daïras de Zaouiet Kounta et
Ougrout,  après avoir débloqué, au titre du
fonds de développement des régions du
Sud, un montant de 3 milliards DA, selon
la même source.
Par souci d’améliorer les prestations de
santé, les structures médicales  de la
wilaya d’Adrar ont été étoffées d’autres
opérations consistant en la  réalisation,
pour près d’un milliard DA, de 5 polycli-
niques,  dont deux sont opérationnelles

dans les communes de Timimoune et Che-
rouine, deux autres ont été inaugurées dans
les communes de Timegtane et Ksar Kad-
dour, en attendant la réception de la cin-
quième dans la commune de  Tamest, qui a
accusé un retard d’exécution.
5 maternités en milieu rural ont également
été réalisées dans les  communes de Tit,
Lemtarfa, Talmine, Anzedjmir et Akabli,
en plus d’une  structure similaire en milieu
urbain, d’une capacité de 64 lits, dans la
commune de Timimoune.
Le parc roulant de la santé sera, de son
coté, renforcé prochainement,  dans le
cadre de l’amélioration des conditions
d’évacuation des malades,  par l’acquisi-
tion de nouvelles ambulances tout terrain
répondant aux  reliefs de la région et de
l’étendue de leurs territoires.
Deux ambulances seront affectées à
chaque établissement public de santé de
proximité en vue d’assurer le transfert des
malades dans de meilleures  conditions de
prise en charge médicale.

- DOTATION DES ZONES ENCLAVÉES
ET FRONTALIÈRES DE STRUCTURES
SANITAIRES
Cet ambitieux programme de développe-
ment du secteur de la santé n’a pas  omis
les régions enclavées et frontalières qui se
sont vues, pour leur  part, accorder de nou-
veaux établissements de santé, dont un
hôpital de 60  lits réceptionné dans la
wilaya déléguée de Bordj Badji Mokhtar, à
l’extrême Sud de la wilaya. D’un coût de

1,7 milliard DA, cette nouvelle structure
de santé pourra,  après déblocage de la
tranche de 250 millions DA réservée à son
équipement,  assumer sa mission dans
cette vaste région aux frontalières Sud du
pays, a  ajouté le DSP. L’établissement
hospitalier public d’Aoulef, à l’Est
d’Adrar, s’attèle  depuis son entrée en ser-
vice, l’année dernière, à la prise en charge
aussi  bien des malades de la région que
ceux issus des régions d’In-Salah et  In-
Ghar, relevant de la wilaya voisine de
Tamanrasset. Selon la DSP d’Adrar, cet
éventail de structures a contribué large-
ment à  l’amélioration des conditions de
vie de la population et de la couverture
sanitaire, la ramenant d’un médecin pour
7.000 habitants en 2014 à un (1)  médecin
pour 2.200 habitants actuellement, soit
mieux que la moyenne  nationale établie à
un médecin pour 2.600 personnes.
Ceci, en plus de la disponibilité d’une
large nomenclature de spécialités  médi-
cales, excepté la dermatologie et la cardio-
logie, couvertes par le  biais de mission
médicales assurées dans le cadre de
conventions de  coopération et de jumela-
ge inter-hôpitaux. La wilaya d’Adrar
compte, hormis la mission cubaine compo-
sée de 26  praticiens dans le segment de
santé mère-enfant, un effectif médical
spécialisé composé de 186 praticiens algé-
riens. Le secteur s’est vu également accor-
der, cette année courante, 45 postes  bud-
gétaires, dont 11 spécialistes ont été déjà
installés

De nouveaux acquis pour améliorer 
les prestations de santé à Adrar 

-27ème congrès de l’association mondiale de l’échino-
coccose du 4 au 7 octobre à Alger
La  Société Algérienne de l’Echinococcose Hydatique
(SAEH) que préside le Pr Karima Achour organise le
27ème congrès de l’association mondiale de l’échinococ-
cose (WAE), à Alger du 4 au 7 octobre 2017.
D’éminents spécialistes de plus de 30 pays ainsi que ceux

de l’OMS et de la FAO seront présents a cette rencontre
scientifique d’envergure mondiale.
Les thèmes  de ces journées  porteront sur la Prise en char-
ge de l’échinococcose Hydatique humaine et animale. Et
les Soins associés dans la prise en charge de l’échinococ-
cose : BPCO, Fibrose, Cancer du poumon.
15ème congrès national de cœliochirurgie - 4 et 5 octobre

2017 - Blida - Algérie
Workshop sur la recherche en cancérologie - 
25 au 27 octobre 2017 - Taghit - Algérie
14ème Congrès National d’Hématologie - 
26 au 28 octobre 2017 - Constantine - Algérie
6ème journée de chirurgie de l’hôpital militaire 
- 12 décembre 2017 - Constantine - Algérie 

AMINAZOUNE@YAHOO.FR

RENDEZ VOUS SCIENTIFIQUE 
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UNE ANCIENNE MAISON DE PABLO ESCOBAR
TRANSFORMÉE EN HÔTEL DE LUXE

IL EST DÉSORMAIS possible de séjourner
dans le manoir de l'un des barons de la
drogue les plus connu dans le monde.
Vous êtes fan de la série "Narcos", et vous
rêvez de visiter l'une des somptueuses mai-
sons qui a appartenu à Pablo Escobar? Dans
ce cas, direction le Mexique, à Tulum plus
précisément, où la "Casa Malca" vous attend
pour un séjour luxueux.
Le bâtiment, qui a été laissé à l'abandon
durant de longues années, a été récemment
racheté par un commerçant d'art américain,
Lio Malca. Ce dernier l'a transformé en hôtel

qu'il veut eco-friendly. Lio Malca a également apporté beaucoup de soin à la décoration des
lieux. Tapis persans, meubles traditionnels, et collection d'oeuvres d'art contemporain: tout est
réuni pour rappeler le quotidien faste d'Escobar.
Au total, cet hôtel compte 35 chambes, mais le propriétaire envisage déjà un projet d'agran-
dissement. Quant au prix du séjour, il vous faudra débourser 399 euros pour passer une seule
nuit dans cet endroit paradisiaque.

APRÈS TROIS ANS d'attente, Josh et
Michelle sont enfin passés à l'action.
Leur histoire avait été relayée aux quatre
coins du monde. Depuis trois ans, Josh et
Michelle se sont échangés des messages
sur Tinder, avec parfois de longues pauses
et des excuses improbables: "Désolé, je
prenais ma douche". Les deux étudiants
américains ne se sont jamais vus et leur
relation a fait le buzz sur la toile. 

HAWAÏ
Opportuniste, Tinder avait rapidement
proposé de réunir les deux inconnus. Et les

deux étudiants avaient choisi un séjour
gratuit à Hawaï. 

AFFAIRE À SUIVRE
Cette semaine, la chaîne américaine NBC
a permis à Josh et Michelle de se rencon-
trer pour la première fois dans l'émission
"Good Morning America". Si les deux
protagonistes semblaient être heureux au
moment de leur rencontre, ils ne forment
pas encore un couple. Leur futur voyage à
Hawaï devrait les rapprocher encore un
peu plus. Affaire à suivre donc...

Ils se rencontrent enfin après
avoir échangé des messages sur

Tinder pendant trois ans

CHRIS FROOME  peut commencer à trembler.
Comme le rapporte El Correo Gallego, une soeur
a été aperçue roulant à vive allure sur son vélo
près de Saint-Jacques de Compostelle. Son style
et son agilité ne sont pas passés inaperçus sur les
réseaux sociaux. 
Elle a été filmée depuis une voiture. "En avant
Soeur Bicyclette, une nonne qui est en train de
tout donner", s'exclame l'homme qui immortalise
la scène.

Sans casque
À l'instar d'un vrai cycliste professionnel, la
soeur, sans casque et en sandales, adopte une
position aérodynamique sur son vélo. Chris Froo-
me en serait presque jaloux. On aperçoit aussi un
drapeau polonais à l'arrière de sa bicyclette.
Comme 23.347 pélerins en 2016
Selon des chiffres officiels, 23.347 pélerins ont
rejoint les Chemins de Compostelle à vélo en
2016 (8,4%).

"SOEUR BICYCLETTE" BAT

DES RECORDS DE VITESSE

ARRÊTÉE POUR
AVOIR DÉTRUIT 

54 VIOLONS DE SON
EX-MARI

UNE FEMME de 34 ans a été arrêtée au
Japon pour avoir détruit 54 violons et 70
archets appartenant à son ex-mari, un
massacre d'une valeur totale estimée à
plus de 800.000 euros, a-t-on appris mer-
credi auprès de la police. Midori Kawa-
miya est accusée d'avoir pénétré dans la
maison de son ancien époux, dans la pré-
fecture d'Aichi (centre du Japon), "en bri-
sant une fenêtre, à une date indétermi-

née entre le 30 janvier et le 19 février
2014", a indiqué à l'AFP un porte-parole
des forces de l'ordre.  "La victime récla-
me des dédommagements financiers à
hauteur de 105,9 millions de yens
(815.000 euros)", a-t-il précisé.

Interpellation
Selon le journal Yomiuri, la suspecte est
de nationalité chinoise. Elle a effectué de
nombreux allers-retours entre le Japon et
la Chine après le saccage et a été inter-
pellée mardi à son retour à Tokyo, a pré-
cisé l'agence de presse Kyodo.

Violons prestigieux
Les violons détruits, parmi lesquels un
instrument italien d'une valeur de 50 mil-
lions de yens, avaient été fabriqués ou
collectionnés par son ex-mari, un Norvé-
gien âgé d'une soixantaine d'années, a
ajouté Kyodo. Au moment des faits, le
couple était en pleine procédure de divor-
ce.

WAT TRAIMIT WITTHAYARAM 
est un temple bouddhiste situé à
Bangkok qui abrite la statue la plus
chère au monde. Agé de 700 ans le
Bouddha d’or est de 4 mètres de hau-
teur et de 3 mètres de largeur, cette
statue est composée entièrement de 5
tonnes d’or massif.
Lorsque la ville de Bangkok a été éta-
blie comme la nouvelle capitale de la
Thaïlande, la récupération de nom-
breuses statues de Bouddha a été
encouragée. Beaucoup d’entre ces
dernières ont été transportées à Bang-
kok. Parmi elles la statue de Bouddha d’or qui a passé inaperçue pendant des décen-
nies. En apparence le Bouddha d’or semblait être fait d’argile brun à cause d’une
couche épaisse de cette matière. On a su que cette statue a une valeur inestimable
qu’en 1957 lorsqu’elle est tombée au sol au moment de son transport, en effet, la
chute a brisé tout l’argile en morceaux pour révéler l’or.

UNE STATUE DE BOUDDHA FAITE DE 5
TONNES D’OR MASSIF A ÉTÉ

ABANDONNÉE JUSQU’À 1955 !
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Les Google Glass font leur retour 

dans une version dédiée aux entreprises
[MAJ]

Les Google Glass  avaient récem-
ment redonné signe de vie avec
une mise à jour mineure du systè-

me d’exploitation embarqué dans les
lunettes en réalité augmentée de Google.
Mais c’était alors bien mince et rien dans
cette mise à jour, la première depuis 2014,
ne laissait entendre que Google souhaitait
ressusciter ce projet. Pourtant, l’équipe
Project X, le laboratoire à l’origine des
Google Glass, vient de remettre en avant
le dispositif mais cette fois à destination
des entreprises et industries.
Le projet vient en effet de faire son retour
sous la forme de Google Glass Enterprise
Edition, une nouvelle offre proposée par
Google et détaillée sur un site dédié. La
technologie reste la même et on retrouve
les fonctionnalités des Google Glass,
capables d’afficher des informations ou
des notifications dans le champ de vision
de l’utilisateur via un cadre situé sur la
monture.
Si la version grand public des Glass
semble pour le moment en stand-by,
Google n’a jamais vraiment douté de l’in-
térêt de ses lunettes connectées en entre-
prises (tout comme Microsoft avec Holo-
Lens) : pour de nombreux corps de métier,
la possibilité de garder les mains libres
tout en consultant des informations liées à
leur travail reste un atout de taille.
Les premiers tests grandeur nature sont
concluants affirme Google qui évoque des
gains de productivité : par exemple 25%
de temps gagné dans une usine de fabrica-
tion de machines agricoles. "Les salariés

travaillent désormais plus intelligemment,
plus vite et de manière plus sûre parce
qu’ils ont les informations dont ils ont
besoin toujours sous leurs yeux", affirme
le responsable de cette entreprise.
Cette nouvelle version dispose également
de performances rehaussées : la batterie

est plus puissante, ainsi que le processeur
et le capteur photo, qui passe de 5 méga-
pixels à 8.
La stratégie de distribution a également
changé et Google passera maintenant par
un réseau de partenaires, qui se chargeront
de distribuer et de développer des solu-

tions visant à adapter les Google Glass
aux cas d’usage des entreprises qui
seraient intéressées.
Une dizaine de partenaires sont d’ores et
déjà listés sur le site dédié et Google pro-
met dans sa FAQ que de nouvelles socié-
tés viendront les rejoindre sous peu, les
candidatures sont en tout cas ouvertes.

CHROME 60 : SÉCURITÉ
ET SUPPORT DE LA
TOUCH BAR DES MAC

LA VERSION STABLE du navigateur de
Google est disponible au téléchargement
et apporte quelques nouvelles fonctions.
Un peu plus d'un mois après la version
59, Google pousse aujourd'hui la version
stable de Chrome 60 (60.0.3112.78) pour
Windows, macOS et Linux. Cette nouvel-
le mouture se penche d'abord sur les bugs
et les failles de sécurité : 40 sont corri-
gées, notamment au travers du moteur
Blink.
Du côté des évolutions "visibles", on

notera le support de la Touch Bar présen-
te sur les derniers MacBook Pro. L'utili-
sateur pourra donc y afficher des icônes
tactiles dédiés au navigateur comme le
retour en arrière, l'ouverture d'un nouvel
onglet, le rafraîchissement etc...
Pour les développeurs, la principale nou-
veauté se nomme "API Paint Timing" qui
permet de mieux mesurer la performance
d'un site Web. De quoi livrer "un meilleur
aperçu de la performance de chargement
de leur site, la nouvelle API Paint Timing
propose des mesures que capturent First
Paint et First Contentful Paint", explique
Google.

Google a relancé officiellement ses lunettes connectées mais celles-ci sont maintenant principalement destinées aux entreprises et non
plus au grand public comme c’était initialement prévu.

TECH

LA SWITCH DONNE DES AILES
À NINTENDO

LE GÉANT DE KYOTO annonce avoir écoulé à fin juin 4,7 millions d'exemplaires de sa
dernière console et affiche un chiffre d'affaires en hausse de 149%.Le redressement
semble se confirmer pour Nintendo, porté par le succès de la Switch et de certains jeux
exclusifs. La dernière console du père de Mario s'est en effet écoulée à 4,7 millions
d'exemplaires dans le monde dont 2 millions entre avril et juin. Dans le même temps, 3,5
millions du jeu Mario Kart et 3,9 millions de Zelda ont trouvé preneur, en tout 13,6 mil-
lions de jeux ont été vendus pour la machine hybride.La firme met également en avant
la forte progression des revenus issus de ses jeux pour smartphones : 69,1 millions d'eu-
ros mais Nintendo ne donne pas la ventilation du chiffre d'affaires entre les revenus de
licences, les mico-achats et l'achat unique qui concerne Super Mario Run.
De quoi redonner des couleurs aux finances du géant de Kyoto qui repasse dans le vert
avec un chiffre d'affaires en hausse de 149% à 1,1 milliard d'euros et un bénéfice net de
162,9 millions d'euros contre une perte nette de 188,2 millions d'euros il y a un an.
Nintendo vise toujours 10 millions de Switch pour son exercice fiscal qui s'achèvera en
mars prochain et 5,7 milliards d'euros de revenus et un bénéfice net de 347,7 millions
d'euros au global.
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Ingrédients :

• 6 merlans (sans tête)
• 2 oignons hachés
• 3 tomates pelées, découpées en petits

cubes
• 1 poignet d’olives vertes dénoyautées
• Jus de citron
• ½ c à c de cannelle
• ½ c à c de coriandre
• ½ c à c de cumin
• ½ c à c curcuma
• Persil haché
• Huile
• Poivre noir
• Sel

Préparation :

Dans une poêle, faire revenir l’oignon
dans l’huile sur feu doux.
Ajouter les tomates, les épices, les
olives verts et remuer.
A mi-cuisson, ajouter le poisson (de
votre choix) sur la sauce et couvrir.
Laisser cuire 20minutes.
A 5 minutes de cuisson, ajouter le jus
de citron et le persil.
Servir chaud avec des gnocchis.

Tajine de poisson
aux olives 

LE TEINT : misez sur la légèreté et l’éclat
Rien de pire qu’un surplus de poudre
pour marquer vos petites ridules. En
effet, la matière à tendance à filer dans
les plis et à nous faire paraître encore
plus fatiguée. Préférez les produits de
teint fluides et les textures aériennes qui
sublimeront votre épiderme tout en subti-
lité.

LA BONNE GESTUELLE : déposez le
fond de teint au centre du visage puis éti-
rez-le vers l’extérieur. Tapotez ensuite la
matière au doigt ou à l’éponge pour obte-
nir un résultat encore plus naturel.

LE PETIT PLUS : appliquez une base
de maquillage illuminatrice pour booster
l’éclat du teint et prolonger la tenue du
maquillage.

L’ERREUR À NE PAS FAIRE : choi-
sir un fond de teint plus foncé pour se
donner bonne mine. Si vous voulez enso-
leiller votre visage, jouez avec les blush
et le contouring en choisissant toujours
des textures crème, beaucoup plus faciles
à estomper. Côté anticernes, optez pour
une teinte un ton plus clair que votre car-
nation.

LES YEUX : des couleurs satinées et

des cils déployés
Évitez les fards mats qui durcissent le
regard et les paillettes qui attirent l’atten-
tion sur les rides. L’idéal : des textures
satinées ou irisées. Côté couleurs, optez
pour des mordorés, cuivrés et bruns met-
tent en valeur tous les iris. Vous pouvez
les appliquer sur toute la paupière mobile
en les faisant remonter jusqu’au creux de
l’œil.

LES HABITUDES À LAISSER DE CÔTÉ :
le crayon khôl noir à l’intérieur de l’œil
qui durcit les traits et le mascara en ras
de cils inférieurs qui a tendance à faire
tomber le regard. Appliquez votre masca-
ra uniquement sur les cils du haut, optez
pour une brosse allongeante et une cou-
leur intense.

LES LÈVRES : attention au crayon
contour
Appliqué trop généreusement, il peut
vieillir notre maquillage. Choisissez-le
de la même couleur que votre rouge à
lèvres ou légèrement plus soutenu et
appliquez-le par petites touches en par-
tant du centre vers l’extérieur. Si le tracé
est trop net à votre goût, estompez la
matière au doigt ou au pinceau vers l’in-
térieur de la bouche.

Ingredients

• pate sucree, ou pate brisee
• confiture de figues
• 1 oeuf
• 1 cuillère a soupe de beurre a tempéra-
ture ambiante

Préparation :

1.après avoir préparez la pâte de votre
tarte, étalez la sur des moules a tarte-
lettes.
2.versez dedans l’équivalent de 2

cuillères a café de confiture de figues.
3.coupez des bandelettes et superposez

les sur la confiture.
4.faites cuire dans un four préchauffé a
180 degrés, jusqu'a ce que les tartelettes
prennent une belle couleur d'en bas.

5.pendant ce moment, dans une casse-
role mélangez le beurre et l'oeuf, en le
portant sur feu moyen... ne pas faire
bouillir le beurre, sinon vous allez cuire
l'oeuf.
6.retirez les tartelettes a mi-cuisson du

four, et versez dessus l’équivalent de 2
cuillères de cette sauce.
7.remettez au four, et laissez les tartes

prendre une belle couleur dorée..
8.retirez du four, et laissez bien refroi-

dir avant de servir, la confiture garde la
chaleur.

tarte a la confiture 
de figues

• S’hydrater les
pieds avant de 
se coucher pour
enlever ses cors
aux pieds

Si vos talons commencent
à prendre des crevasses et
des ampoules, offrez-vous
un traitement relaxant à
laisser agir pendant la nuit.
Appliquez sur vos pieds une
lotion spéciale pour les cors
aux pieds ou de l’huile
hydratante. Puis, glissez-les

dans des chaussettes avant de
sauter dans votre lit. Au
réveil, vos pieds seront lisses
et doux. 

4 aliments
brûleurs de graisses

1. LES PIMENTS

Les piments sont un choix alimentaire
populaire parce qu’ils ajoutent de la
saveur naturelle et des épices à votre
alimentation.
•Les piments ont un avantage supplé-

mentaire: ils sont connus pour accélérer
le métabolisme, car ils contiennent un
ingrédient appelé la capsaïcine.
•Si vous consommez de la capsaïcine,

vous ressentirez une augmentation de
votre circulation sanguine, de votre
sensibilité à la douleur et de votre taux
métabolique.

2. LES GRAINS ET LES CÉRÉALES

COMPLÈTES

Manger des grains et des céréales com-
plètes possède deux avantages en termes
d’alimentation et de perte de poids.
•Tout d’abord, ces choix sont plus ras-

sasiants que les grains raffinés, et
puisque vous vous sentez rassasié plus
rapidement, vous mangerez moins pen-
dant vos repas.
•Deuxièmement, les grains entiers sont

mous, ce qui signifie que vous devez
utiliser plus d’énergie pour les manger
et les digérer.
•Quand vous consommez des aliments

mous, votre métabolisme s’active pen-
dant que vous êtes encore en train de
mastiquer et de déglutir, ce qui signifie
que vous brûlez des calories plus rapi-
dement que si vous mangiez un aliment
qui nécessite moins d’effort à manger.

3. LE CHOCOLAT NOIR

La caféine, l’un des principaux ingré-
dients du chocolat noir, est excellente
pour votre métabolisme.
•Il a été démontré que consommer de la

caféine accélère votre métabolisme de
5% à 8%, ce qui peut vous aider à brûler
de 80 à 100 calories supplémentaires.
•Manger du chocolat noir est une

bonne façon de profiter d’une gâterie
sucrée et de réellement aider (et non
pas saboter) votre alimentation.

4. LE THON

Le thon et d’autres poissons gras et
consistants sont bons pour votre méta-
bolisme, car ils contiennent des acides
gras oméga-3.
•Les acides gras oméga-3 aident votre

organisme à produire de la leptine, une
hormone qui contribue à créer la sensa-

tion de satiété. 

• SE FAIRE UNE

TRESSE POUR DES

CHEVEUX ONDULÉS

SANS EFFORT.

Si boucler vos cheveux vous
prend trop de temps, faites
une tresse lâche avant de vous
coucher, pour obtenir des
vagues de sirène au réveil. Si
vous avez les cheveux fins,
ne serrez pas la tresse. Une
tresse très lâche vous donnera
un effet ondulé plus doux
mais vous gardez du volume.

EPILATION : 
BIEN CHOISIR SA CIRE

FROIDE

Nomades et faciles d’utilisation, elles sont
nos meilleures alliées pour garder des
jambes nickel tout l'été. 
La cire froide est faite pour vous si ...

1/ Vous aimez dévoiler vos gambettes sur
un coup de tête.  Plus besoin d'attendre un
rendez-vous en institut, ni une repousse
maximum, pour retrouver une peau nette.
Avec elle c'est où vous voulez quand vous
voulez. La majorité de ces cires capture
même les poils hyper courts. Pour optimi-
ser leur efficacité, il vous suffit de ne pas
zapper l'étape gommage, afin de libérer les
poils sous-cutané. Mais aussi, penser à
poser la bande dans le sens du poil, avant
de la retirer dans celui inverse.

2/ Votre peau est sensible, avec en prime
une circulation sanguine paresseuse. C'est
l'alternative idéale à la cire chaude en insti-
tut. Finis les rougeurs et les risques de
petits vaisseaux qui claquent.

3/ Vous souffrez de sécheresse cutanée.
Dites stop aux tiraillements et rougeurs.
Oubliez l'épilateur électrique, et optez pour
des cires froides aux formules enrichies en
aloe vera et  huile d'amande douce. Le
petit plus: des lingettes post-épilation,
imbibées d'huiles essentielles apaisantes,
glissées dans le kit.  A vous les gambettes
toutes douces et joliment satinées.



C’est dans ce contexte que
Bougueche, Gourmi,
Kacem Mehdi et Zerdab ont

été priés de résilier leurs contrats,
comme annoncé par le nouveau direc-
teur général sportif du ‘’Doyen’’,
Kamel Kaci Saïd, lors de la conférence
de presse animée lundi. Chaouchi et
Seguer sont les deux autres trente-
naires de l’effectif mouloudéen à avoir
été épargnés par cette mesure. Ils
seront toutefois contraints de renégo-
cier leurs salaires à la baisse, suivant
les instructions de l’actionnaire majori-
taire du club, Sonatrach, la formation
de la capitale disposant la saison pas-
sée de la deuxième plus grosse masse
salariale du championnat. Parallèle-
ment à cette purge qui a touché les
trentenaires, les dirigeants du vieux
club de la capitale ont procédé au
recrutement de jeunes joueurs, à l’ima-
ge de Mouedden (21 ans) et Bendebka
(25 ans). Ils ont également prolongé le
contrat de prêt de Mansouri (21 ans).
Ce vent de rajeunissement qui souffle
sur le ‘’Doyen’’ va aussi profiter à pas
moins de quatre éléments de l’équipe
réserve : Bramki, Kasdi, Amachi et
Mokrani, qui ont été tous promus en

équipe première. Mieux, la direction
du club a prévu de prolonger leurs
contrats respectifs dans les prochains
jours.”Déjà, on a perdu un jeune du cru
pétri de qualités, en l’occurrence
Chita, parti à l’USM Alger, par la faute
des ex-dirigeants qui ne lui avaient pas
prolongé son bail avant son expiration.
Plus question que cette bévue se repro-
duise, d’où notre décision de renouve-
ler dès maintenant le contrat des jeunes
promus en équipe première”, s’est
engagé Kaci Saïd.
Il faut dire que même si le MCA avait
évolué la saison passée avec un effectif
‘’vieillissant’’, l’expérience a été un
atout majeur pour la bande au désor-
mais ex-entraîneur Kamel Mouassa,
dont le contrat a été résilié lundi. La
formation algéroise avait terminé vice-
championne d’Algérie et s’est quali-
fiée également aux quarts de finale de
la coupe de la Confédération africaine
où elle affrontera le Club africain de
Tunis en septembre prochain. Le Mou-
loudia d’Alger devrait enregistrer l’ar-
rivée de l’entraîneur égyptien Hassen
Chehata, attendu mercredi à Alger pour
succéder à Mouassa, selon la direction
du club.
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MC Alger : Un véritable
parfum de jeunesse
souffle sur le Doyen

L’USM ALGER a mis à partir de mardi deux
joueurs franco-algériens à l’essai en vue
d’un éventuel recrutement, à savoir l’ailier
droit formé à Fulham (Angleterre) Adam
Toubal (21 ans) et le latéral droit de l’US
Pontet Grand Avignon 84 (France) Moha-
med Nehari (24 ans), a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football
mardi sur son site officiel. Les deux joueurs
en question ont entamé les tests à l’occa-
sion de la reprise des entraînements mardi
au stade Omar-Hamadi en présence d’un
effectif “presque au complet” à l’exception

de quelques éléments à l’image de Farouk
Chafai, Faouzi Yaya et Mohamed Benyahia
qui devront reprendre mercredi, précise la
même source.Cette première séance s’est
déroulée sous la houlette de l’entraîneur
belge Paul Put et d’Abdelkader Iaïche,
nommé la veille au poste d’assistant princi-
pal. Côté recrutement, l’effectif des “Rouge
et Noir” a enregistré l’arrivée de quatre
nouveaux joueurs : l’attaquant Okacha
Hamzaoui (ex-Nacional Madeira/Portugal,
prêt d’un an), le milieu de terrain Faouzi
Yaya (ex-MO Béjaia/ trois ans), le défen-

seur Redouane Cherifi (ex-USM Bel-
Abbès/quatre ans) et le milieu de terrain
Oussama Chita (ex-MC Alger/quatre ans).
L’USMA reste engagée en Ligue des cham-
pions d’Afrique où elle rencontrera Ferro-
viario da Beira (Mozambique) en quarts de
finale de la compétition (aller à Maputo le
15, 16 ou 17 septembre, retour à Alger le
22, 23 ou 24 septembre).L’USMA a termi-
né 3e au classement final du précédent
exercice de Ligue 1, cédant son titre de
champion d’Algérie, remporté au terme de
la saison 2015-2016, à l’ES Sétif.

USM Alger : Deux joueurs 
franco-algériens à l’essai 

COUPE ARABE : LE 
NAHD S’INCLINE FACE 
À EL FAYÇALI
LE NA Hussein Dey s’est incliné, hier au
stade Essalem, devant El Fayçali de Jorda-
nie sur le score de 1 à 0, en match comp-
tant pour la deuxième journée de la Coupe
arabe des clubs qui se déroule en Egypte
(groupe A).La mi-temps s’est soldée sur le
score de parité (0-0) et a été marquée par
une meilleure possession du ballon des
Jordaniens au cours de laquelle Gasmi a
raté l’ouverture du score. Sa reprise de la
tête a heurté le poteau. Après la pause-
citron, El Fayçali a ouvert la marque, par
l’entremise du Ghanéen Dominique, d’un
tir croisé suite à un joli service du Polonais
Lucas (51’). Les Sang et Or auraient pu
revenir à la marque à deux
reprises.D’abord par El Ouartani (63’)
dont le tir heurte le poteau, et en fin de
match par Boulaouidet qui a vu son tir
repoussé in extremis par le gardien de but.
El Fayçali est désormais le premier quali-
fié aux demi-finales, alors que le NAHD
doit se racheter face au Ahly du Caire s’il
veut poursuivre son aventure

COUPE ARABE DES
CLUBS : GASMI (NA
HUSSEIN DEY) DANS
L’ÉQUIPE TYPE DE LA
1RE JOURNÉE
L’ATTAQUANT ET capitaine du NA Hus-
sein Dey, Ahmed Gasmi, a été choisi dans
l’équipe type de la première journée de la
coupe arabe des clubs de football qui se
poursuit actuellement en Egypte. Gasmi
est le seul joueur du représentant algérien
figurant dans le onze modèle de la compé-
tition, publié sur la page officielle de
l’Union des associations arabes de football
sur Twitter. L’attaquant husseindéen avait
contribué à la victoire de son équipe face à
Al Wihda des Emirats arabes unis (2-0), en
inscrivant le second but des siens.

MONDIAUX-
2017/NATATION (100M
NAGE LIBRE):
L’ALGÉRIEN OUSSAMA
SAHNOUNE QUALIFIÉ
POUR LES DEMI-FINALES

LE NAGEUR algérien Oussama Sahnoune
s’est qualifié pour les demi-finales du
100m nage libre des Championnats du
Monde de natation, mercredi à Budapest
(Hongrie), en terminant, second de la 9è
série, derrière l’Ukrainien Sergii Shevtsov.
Oussama Sahnoune a bouclé le 100m en
48.75, derrière Shevtsov (48.60) et devant
le Vénézuélien Cristian  Quintero (49.19),
mais seuls les deux premiers de cette série
ont pu arracher leur qualification aux
demi-finales. Sahnoune devra aussi
prendre part à l’épreuve du 50m nage libre
des Mondiaux, son autre spécialité.

TENNIS / CHAMPIONNAT
ARABE U11 ET U12 :
L’ALGÉRIE AU CAIRE
AVEC 11 ATHLÈTES 
LES SÉLECTIONS algériennes de tennis
des moins de 11 et 12 ans (U11 et U12),
garçons et filles, prendront part au Cham-
pionnat arabe de la discipline qui se tiendra
du  27 juillet au 5 août au Caire, a indiqué
mardi la Fédération algérienne de tennis
(FAT).La Direction technique nationale de
la FAT a retenu 11 athlètes pour prendre
part à cette échéance. Il s’agit de Zerbout
Lotfi, Abd El Hamid Abd  El Malek, Chrif
Amir, Ali Khodja Sofia, Ghettas Imene,
Mebarki Rawane chez les 11 ans, alors que
l’équipe nationale des 12 ans sera repré-
sentée par Ghettas Mohamed Reda, Chet-
tebi Ahmed Ouail, Sebih Amine, Dellal
Maroua et Khaled Khodja Razane. 

HANDBALL /
CHAMPIONNAT DU MONDE
U21 : 
“Le Mondial en Algérie se
déroule dans d’excellentes
conditions” (Président IHF)

LE PRÉSIDENT de la Fédération internationa-
le de handball (IHF), Hassen Mostefa, a assuré
que le Championnat du monde de handball des
moins de 21 (U21) qui se dispute à Alger jus-
qu’au 30 juillet se déroule dans “d’excellentes
conditions”, faisant l’éloge de la Commission
d’organisation qui a réussi son pari. “Le Mon-
dial U21 qui se dispute en Algérie se déroule
dans d’excellentes conditions jusqu’à présent,
et toutes les commodités sont réunies pour la
réussite de cet évènement international. Aucun
problème n’a été signalé depuis le début de la
compétition et les équipes participantes bénéfi-
cient de toute l’attention nécessaire”, a déclaré
le président de l’IHF.”Je pense que l’Algérie a
répondu à ses détracteurs qui l’ont critiqué
notamment à cause des infrastructures spor-
tives et hôtelières, en organisant un Mondial
aux normes internationales et toutes les déléga-
tions sont là pour l’approuver”, a-t-il ajouté.
Les 8emes de finale du championnat du monde
de handball 2017 des moins de 21 ans propo-
sent mercredi des affiches alléchantes qui
devraient gratifier les spectateurs de beau jeu,
dont Allemagne - Suède (16h00 à la Coupole)
ou encore Danemark - Norvège (20h30 à la
Coupole).De son côté, l’Algérie sera opposée à
la Macédoine à la salle Harcha à partir de
20h45.

ACCUEIL CHALEUREUX DES
“HÉROS” DE CONSTANTINE
AUX CHAMPIONNATS DU
MONDE D’ATHLÉTISME
HANDISPORT DE LONDRES
LES “HÉROS” de Constantine Ismahane
Boudjaâdar, Nadia Medjemedj et Karim Betina
qui ont honoré leur ville et l’Algérie lors des
championnats du monde d’athlétisme handi-
sport organisés du 14 au 23 juillet à Londres
ont reçu, à leur arrivée, un accueil chaleureux à
l’aéroport international Mohamed- Boudiaf, a-
t-on constaté mardi.Le wali de Constantine
Abdessami Saïdoune accompagné de plusieurs
responsables locaux a réservé un accueil spé-
cial aux trois héros au salon d’honneur de l’aé-
roport. Ismahane Djaâdar qui était accompa-
gnée de son coach Abdelmadjid Kahlouch a
exprimé à l’occasion sa joie d’avoir pu honorer
le sport algérien particulièrement l’handisport.
Un tel accueil, a-t-elle ajouté, ‘’relève le moral
et incite à davantage d’efforts lors des pro-
chaines  compétitions’’.Représentée par 19 ath-
lètes dont 9 dames, l’Algérie s’est classée lors
de ces 8èmes championnats du monde, 7ème
sur 95 pays participants et a décroché 19
médailles dont 9 en or, 4 d’argent et 6 de bron-
ze. 1.300 athlètes ont concouru dans 213
épreuves durant ces championnats du monde
handisports. L’athlète Asmahane Boudjadar a
remporté la médaille d’or (javelot/F33) avec un
lancer de 5,92 mètres. Nadia Medjemedj s’était
classée 4ème (javelot F55) et Karim Betina
5ème (javelot F32).

Considéré comme étant l’un des effectifs les plus âgés du
championnat de Ligue 1 algérienne de football lors de

l’exercice passé, le MC Alger a décidé de rajeunir son groupe
en vue de la saison prochaine, d’où cette décision de mettre à

la porte la majorité des joueurs trentenaires.
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Maximales Minimales

HHOORRAAIIRREESS  
DDEESS
PPRRIIÈÈRREESS

A N N A B A
Fadjr     Dohr      Açr    Maghrib    I c h a

03:38        12:36      16:26        19:45      21:20

O U A R G L A
Fadjr     Dohr       Açr     Maghrib     Icha

04:09        12:46      16:26        19:44      21:10

C H L E F
Fadjr     Dohr       Açr     Maghrib     Icha

04:08        13:02      16:50        20:09      21:43

M O S T A G A N E M
Fadjr     Dohr       Açr     Maghrib     Icha

04:14        13:07      16:55        20:13      21:47

O R A N
Fadjr     Dohr       Açr     Maghrib     Icha

04:18        13:10      16:57         20:15      21:48

C O N S T A N T I N E
Fadjr      Dohr       Açr       Maghrib    Icha 

03:45        12:41      16:29        19:48      21:22

A L G E R
Fadjr    Dohr       Açr      Maghrib     Icha 

03:58        12:55      16:44        20:03      21:38

Alger                30°                     23°
Oran                 38°                     23°
Constantine   32°                     16°
Ouargla           42°                     28°

TIZI OUZOU 
Plus de soixante-dix
bijoutiers attendus
à la 14e fête du
bijou d’Ath Yenni
PLUS de 70 artisans
bijoutiers de la wilaya de Tizi
Ouzou prendront part à partir
d’aujourd’hui à la 14e édition
de la fête du bijou d’Ath
Yenni, à une trentaine de
kilomètres au sud-est de Tizi
Ouzou, ont indiqué hier les
organisateurs.
Cette manifestation annuelle,
devenue une tradition dans la
localité d’Ath Yenni connue
pour son bijou d’argent
ancestral, s’ouvrira dans la
matinée de jeudi en présence
des autorités locales et des
différents partenaires associés
à son organisation, a indiqué
à l’APS le président de
l’APC, Smaïl Deghoul.
En plus de la préservation de
ce métier artisanal légué de
génération en génération
malgré les difficultés et les
problèmes rencontrés par ses
professionnels, la fête du
bijou se veut un moment
d’échange entre les artisans
bijoutiers de la wilaya et ceux
d’autres régions du pays qui
prennent part à ce rendez-
vous, a précisé le P/APC.
Tameghra N Lfetta, comme
d’autres fêtes de l’artisanat
organisées localement,
contribue aussi au
développement du tourisme
culturel qui constitue une
particularité dans la wilaya
de Tizi Ouzou, a souligné
Deghoul qui a relevé le
nombre important de
visiteurs enregistré
annuellement à Ath Yenni à
l’occasion de la
manifestation.
Les stands d’expositions
seront installés au CEM
Larbi-Mezanni et à la Maison
de jeunes Keddach-Ali, qui
abriteront également d’autres
activités, notamment des
conférences débats qui
porteront sur le bijou
artisanal, sa préservation et
son développement, et la
prise en charge des
problèmes posés par les
artisans, a-t-il signalé.
Des rencontres qui
regrouperont les artisans et
les représentants de différents
organismes, tels que
l’AGENOR, la Chambre de
l’artisanat et des métiers, les
assureurs, les dispositifs de
l’emploi et les impôts, a
encore déclaré Deghoul.
Smaïl Deghoul a rappelé que
le manque de matière
première, à savoir l’argent et
le corail et leur cherté
constitue la principale
contrainte pour les artisans
bijoutiers des Ath Yenni et de
toute la wilaya de Tizi
Ouzou, d’où le recul de
l’activité et les coûts élevés
du produit fini proposé à la
vente. S. T.

DORIA YOUNSI est une jeune Algérienne
éprise de valeurs esthétiques qui ne milite pas
seulement pour exprimer et traduire ce qui est
beau dans la nature, en évoluant dans les ins-
pirations infinies puisées dans l’art, mais se
donne aussi pour mission d’élargir ces valeurs
dans la vie intérieure et sociale des personnes. 
Pour concrétiser dans les faits et sur le terrain
ces nobles aspirations, Doria Younsi œuvre
dans une association au service des citoyens.
Elle est ainsi vice-présidente de l’association
Conscience. Les activités organisées dans
cette voie visent à l’équilibre et à l’épanouis-
sement de l’être tout en mettant l’accent sur
les devoirs à accomplir en direction de la
société. Rendre conscients les gens des res-
ponsabilités à assumer à tous les niveaux est
ainsi un credo majeur de cette association à
laquelle Doria Younsi est affiliée. Elle active
en personne en contribuant par les valeurs
esthétiques à la réalisation de ces lignes direc-
trices. Doria Younsi vient ainsi en cette fin de
juillet de présenter ses créations dans la pein-
ture sur soie.
Elle-même se décrit ainsi : «Younsi Doria,
artiste peintre cadrage et décoratrice intérieur.
Mon inspiration est initialement issue d’une
imagination orientale mélangée avec beau-
coup d’abstrait moderne, qui reflète tout sim-
plement la richesse d’une culture algérienne
prodigieuse, on aperçoit aussitôt énormément
de visages coupés ou collés, avec des regards
très expressifs, un regard mis en valeur tel

qu’il reflète en réalité la personnalité d’une
personne, donc le mettre en valeur est le plus
important à mon avis, comme par exemple la
toile tawess avec beaucoup de rose. 
«Nous savons tous que la personnalité du
tawess est un peu spéciale, en forme tour-
billon il nous raconte qu’il est conscient de ses
faiblesses, mais au lieu de rire de ses
défaillances comme cela devrait être, il s’en
fâche, il a aussi tendance à tout prendre au
sérieux c’est pour ce dernier que nous lui
avons offert beaucoup de couleurs et peu d’ar-
rogance en même temps , parmi mes toiles
j’aime beaucoup croiser la tradition par ce qui
est très riche en culture. «

Après avoir exposé à l’étranger, notamment
au Canada et en Tunisie, c’est la première fois
que Doria Younsi, architecte d’intérieur de
profession, organise un évènement culturel et
artistique à son nom en Algérie. Pour marquer
cette occasion en or et lui donner l’importance
qu’il mérite, un somptueux vernissage à été
préparé. Il a eu lieu en plein air, face à la mer,
sur la terrasse du palais des Raïs, Bastion 23,
en fin d’après-midi et en début de soirée. Ce
fut idéal pour cet événement dans un lieu
aussi magique. Dans cet endroit féérique, il
n’y pas de place à la lourdeur de la chaleur
caniculaire sévissant en cet été dans la capita-
le. Un vent marin salvateur apporte fraîcheur
et bien-être. Ce vernissage a été agrémenté
par une animation musicale de qualité avec un
programme riche et varié de douces mélodies
et romances universelles élargies et charmées
par une palette de rythmes bien de chez nous.
Une équipe d’élégantes hôtesses s’est chargée
de servir aux invités de ce vernissage des
boissons fraîches et de délicieux petits fours.
Un caméraman a fixé pour toujours les images
de cette inoubliable soirée, digne des belles
réceptions mondaines. C’était donc une
ambiance conviviale et chaleureuse des
grands jours, faisant honneur, saluant avec
cœur et rendant hommage aux talents élevés,
au raffinement ainsi qu’à la délicatesse des
chefs-d’œuvre des subtiles créations en pein-
ture sur soie de Doria Younsi . 

Kamel Cheriti

Le plasticien Mohamed
Meliani a rendu un

vibrant hommage à sa
mère, décédée il y a une

année, à travers une
exposition organisée à la

galerie Aïcha-Haddad
(Alger-Centre) de

l’Etablissement arts et
culture de la wilaya

d’Alger.

«C’ est un hommage à
ma mère, une
femme altruiste et

généreuse qui a toujours eu le
sourire et que tous les proches
appréciaient et respectaient», a
indiqué Mohamed Meliani, ajou-
tant que sa défunte mère, qui
avait la main verte, aimait beau-
coup la nature d’où le titre de
cette exposition «Hommage à ma
mère, souvenir et nature».
Cela fait vingt-sept ans que je
n’ai pas fait de tableau selon la
technique peinture à l’huile, sauf
lors des commandes, mais
comme cette exposition est pour
moi très importante, j’ai repris
mes tubes de peinture», a confié
l’artiste peintre qui a commencé
la peinture à l’huile à l’âge de

seize ans. Ancien élève de l’Ecole
nationale des beaux-arts d’Alger
et titulaire du certificat d’études
artistiques général, Mohamed
Meliani, qui maîtrise toutes les
techniques artistiques, a présenté
dans cette galerie, qui porte le
nom d’une moudjahida et plasti-
cienne de renom, trente-quatre
tableaux réalisés selon différentes
écoles et styles, notamment le
figuratif, le réalisme, l’expres-
sionnisme et le naïf.
C’est ainsi que le public pourra

découvrir des œuvres d’une gran-
de valeur artistique et plastique
consistant en des paysages
(tableaux intitulés Lac d’El-Kala,
Rivière à Hammam Melouane),
des portraits (œuvres portant les
titres les Deux Sœurs, Regard du
Sud), des sites et des monuments
(la Mosquée, Dar El-Bey).
L’artiste, passionné d’histoire et
de patrimoine – Mohamed a écrit
plusieurs ouvrages dont l’un
consacré à l’artisanat – a égale-
ment, à travers ses tableaux à la

composition équilibrée et aux
couleurs harmonieuses, mis en
valeur l’architecture algérienne
d’antan, les costumes locaux et la
bijouterie traditionnelle finement
travaillée et rehaussée de corail.
Cette exposition, qui est un peu
une rétrospective du parcours de
Mohamed Meliani, un artiste
peintre de talent humble et d’une
grande simplicité, se poursuivra
jusqu’au 4 août 2017.
Mohamed Meliani, qui «aime le
travail bien fait et longuement
mûri», compte consacrer une
exposition au patrimoine, comme
il l’a déjà fait il y a plus d’une
dizaine d’années. 
«Pour moi, c’est très important
car le patrimoine est notre
mémoire, c’est ce qui fait notre
personnalité», a souligné le plas-
ticien, estimant que «c’est le
devoir de chacun, particulière-
ment les femmes et les hommes
des arts et des lettres, de le sauve-
garder et de le perpétuer». 
Mohamed Meliani compte à son
actif de nombreuses expositions
individuelles et collectives en
Algérie et à l’étranger ainsi que
plusieurs participations à des
Salons nationaux et internatio-
naux.

Djamel Boudaa

EXPOSITION

Hommage du plasticien Mohamed
Meliani à sa mère 

DORIA YOUNSI, ARCHITECTE D’INTÉRIEUR AU BASTION 23

Associer l’esthétique aux valeurs
humaines
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